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RiPUBL'qUE FRINç,\IsE

PREFECTLTRE DU VAL-D 'O ISE

' r !  r . i  r , r  J ) . . . . ,

L ir ! !J i-i ARRETE

: \rr l . .  \(, : ; iF.. i  Porttnt classemenr des
!,,,  . trù i- r n, L,.. . . i  int i 'astructures de trânsports terrestr€s dans lN

i  . : :  \ r r  L  . ]  : r i i :  r r :

e . :  .  _ .  )  j  î u  t i t r e  de  Ia  l u  e
contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE L"\ LECION

D HONNELiR

VU le codc de la construcl ion et de l 'habitat ion, el notanment son a icle R I I  I  ,1 1,

VU la loi n"92-1,14,+ du 3l clécembre 1992 relàl ive à ia lutte conrre le bruit,  et noramment ses
rri icles 13 et 14.

VU ie décret n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'applicirt ion de I art iclc L 111-11,1 r lu code cle
la construction er de I 'hâbitat ion et rclat i f  aux câractérist iqucs acousriques de certains bâtiments
autres que d'hrbitet ion et. le lcurs équipements,

VU lc décret n" 95-21 du 9 janvicr 1995 relâl i f  âu clâsseùenr dcs infrastructures de transport
terrestrcs et modif iant le code de l irrbanisme ct le code dc la construction et de I 'hehitat ior.

vu larrôté ministé.iel du gjanvier 1995 relati f  à la l imitation du bruit r lans les établissements
d'cnseignement,

vu I 'arrêté ministériel du 30 Mai 1996 rerati f  âux modalités de classernenr des int iastructures de
trânsports rerrcstres et à l isolemenr acoustique des bit iments d'hrbitat ion oâns res secrcurs
alfectés par lc bruit,

Vf, I 'avis du conseil  municipal de la Commune de Sannois en date clu : 17i09,/0,,

SUR la proposit ion dc lvlonsieur ie Secrétaire Cénéralde la préfecrure du Val cl 'Oise:

- l -

950111 CERC! '  IONIOISE CEDF,X f l l  :0 j  j , l  l i  l i  15 fax:  DI  i0 l t  5L Si  fé le\  607j4û



ARRETE :

Arf icle l" '  :  l -es disposir ions de l arrôté du 30 lv{âi 1996 sus!isé sonr applicnbies clâns la
Commune de Survi l l iers aux rbords des i0frastrLrctlucs de transports teÛcstres mentionnées à
I 'aft icle 2 du présent arrôté at relfésentées sur le plan.joint en annexe.

Art icl l2 : Les tâblerur sI ivants donûent pou| chrcun dcs lrorçors d' infrastructures mentionnés,
Ie classcmeûl dans une cles 5 carégorics définies dtns 1'ârrêté du 30 Nlai 1996 susmentionné. la
largcur maxinale des secteurs âtïectés par le brri i t  dÈ part et d'aulre de ces lronçors, ainsi ql le lc
1!pe de t issu urbain.

Lcs tablcaux A1 el A2 concefnent les infr irstructures de transports terrestres - rouhères et
ferroviaires cxistantes. et les tablerux Bl et 82 conccrnent les infrastructl lres - routières et
ferroviai les enprojet.

' l 'ableru Al

N ' R E F Nom d€ lâ Début 1r0nçon Fin tronçon Câtégori€ Lârgeur

Autorout€s. roules national€s. routes déDartemntrles
A  l : l L imi tc  comûrune Sain l  Wi tz Limi tc  département  dc IOisc -rl)l-)in

R N l T : 1
RNL]: :

R N 1 7
R N I T

Limrte communc Saint Witz
RD92]

RD922
Limitc déDarrenen! de I  Oise

). 250
250

RD922:
I

RD922:

RD9:2

RD922

Limi tc  commuoe Fosses

Sort ie  agglo.  Surv i l l iers

Sof t ie  agglo.  SuNi l l ic .s

L imi le dépl r tcmenl  de IOis: l

.l

+

i 0 m

3 0 m

Al: l

/11rJ

Echingcur RD 16

Lirtûe dapdrtehknr de l'Otsc

Linile canttuûe St Witz

ve^ ld Chnpelle e terral l

300 nL

340 n

Tableau A2

N" de lâ
l icoc

Nolll de lâ ligne i\*' tronçon Début Fin tronçon Cât. LÂrgeur mâximâle

Lte l ignc c lassâble sur  la  Commune d€ Sur\ i l l ic r t

- 2 -



' f lblcru -81 :

' l  
lb lelu Bl :

n" Réi Àom dc lâ l in  t ,  unçùn Tlp€ ri€ Crt. Lârgeur

Prs de ro ù pn) je(éc cLssrb le sur  l r  coûm'rne dc Sur! i l l ic rs

N ' d e  h
I igûe l iene

Dèb t  t ronçun L.rrg€ur

de l ignc F() jeréc c lassrb lc  sor  la  Communc de Surv i l l iers

N-D,i

Déf inition deslalgrlltç! rir! !Àhl!r!!It!1 9!E1l

Ln première col()nne correspond âu numéro d' identif ical ion du tronçon de vole concernc ou sl l
dénoftr ination. l-rn même axe esl divisé en plusieùrs tronçoDS présentant des câractérist iques
nomogenes.
La cleuxième colonne précisc, le cas échéanl. le nom de la rue correspondant xu tronçon
classe,
Lcs lroisième ct quatrième coloùnes définissent fcspectivemeût l 'origine et I 'exlrémité de
chaque lronçon.
La cinquièrne colonne donne lâ nature du bâli  envifonnanl. Les notions de fues en U cl de
tissu ouvert sont définies dans la nornre NF S.3t-130.
La sixièmc colonne donne 1a celégorie de clâssenlent du tronçon.
La septième colonne donne la largeur maximale des secteurs affeclés pâr le bruit :  ceux-ci
sont déterminés i i  l 'aide de la distance i lcl iquée. cornp!ée dc part et d aulre dc l ' infrastruclLlre.

I1 ârrive prrtois que l€ secteur rffecté pâr le bruit d'une port ion de voie située sur une comnlunc
voisine sétende sur le tcrr i toire communel de Sulvi l l iers. Dans ce cls, le lronqon corlcÈrnj
rppâraît dans le f,\blÈar Al etl itl ique.

Délir i t ion dcs colonncs des tablerux A2 el B2 :

La première colonne donnc le numéro de la l igne du réscau ferré naliorâl concerncc.
La deuxièmc colonne précise le ûom de la l i i r ison correspondanle.
Li i  troisième coloonc cofrcspond ru numélo du troûçon concetné de voie clâssée.
Les quâtrième et cinquièmc colonnes définissenl respectivement I 'origine el l 'ext.émité de
chaque tronçon.
Ll sixième colonne donne la catégorie de classemeirt du troûçon.
L septièlne colonne donnc la largeur maximdle des secteurs afÏèctés par le bruit.
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" La largeuf des secleurs altecrés pur le bruit cst mesuréc :
- pour les ir lruslruclurcs rouiiùres. I  paatir du bord extéricur de la chaussée lc plus

p r o c h e :
- pour 19s infrastr ' l tcturcs Icrrùvieires. à piLl i i t  i - lu bùrd dLi rai l  cr!éricur de l iL voic h plus

pfochc.

Art icle 3 : Lcs bit irncrts i l  constiuire dans lgs sec!eurs affectés par lc b.uit mcntionnés iL I aft icl .
I  doiveùt présenter uD isole ent rcouil ique miDinum conlre 1ei bruits ea!éficurs, corfLrûI1émcnt
ru,{.1écrets 95-.10 et 95-21 susvisés.

PoLLr les bâtiments d'habitat ion. I ' isolcmc t rcoustique ni iûimum esl dÉtermiDé selon les ârl icles
5 i 9 de I ârrêté du 30 mri 96 sus.risé.

[ 'our les bâtiments d'enseignen]ent, l isolement icoustique minimum est déterminé sclon les
art icles 5 à 8 cle I ' lnêté du 9 janr ier I995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 mri 1996 et du f janvicr 199i sont annexécs au présent aûété.

Art icle 4: Les niveaux sonores quc les constrûcteurs sont tenus de prendfe en compte pour la
délerminl l t ion cle I isolatioo acoustique i ics bit iments à construire inclus dans lc scctcur afiecté
p . r r  l e  1 1 n .  t , l . l r n i . : r  I  r -  i c l . . : . u n l  l ( 5  , u i \  x n . .  :

Catégorie
Nivcau sonore au point de

référence, €n périodc diurn€
(en dBfA))

Niveâu so.rore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 33 7l.l
2 '79 ,-4
3 73 68
1 68 63
f 63 58

Ces nir,eaux sonores sont évalués en des points dc rétérencc situés, confbrmémen! à la norme NF
S 3l-1i{ l  '  acoustique I Crrlogflrphi€ du bruit elr mil ieu extérieur' ,  à une hauteur de 5 mètrcs au
dcssus du pian de roulement et:

- à 2 mètres en xvant de la l igne movenne des façades pour les 'rues et U";
'à unc dislance de I ' infrâstructLrre(*) de 10 mètres, âugmentée de 3 dB(A) par

rapport à lÂ vâlcur cn chÂmp libre pour les tissus ouvcrts, alin d'être
équivalents à un niveau en fâçade.
L'infrasirucrure est considérée comlne recti l igûe, à bords dégûgés. placée sur
un sol horirortôl réfléchissant.

-  1 ,



( ')  Ceile dis!ânce esl mcsufée
iDf.rstruclures routièies .t  ù
infrastructurcs ferroviaires.

: à p tir du borde)itérieur de la chaussée le plus proche, pour les
eriérielr i  de la !oic ln plus proche, poui le:

-!t4!! j  I  Le présent arfêté iait  1ol. j :r  d u!]e mention au recLLejl  Jes :rctes :rdnti i istrati fs r l€ i  Eîat
dÂns le déparlemen!, ainsi que dans deux jouinaux régionaur oLi lccaux ditïusés d:rns 1a
Cépart€ment, et sera aff iché pcn.lant un mois dans 1a mairie de la Commune de Survi l l iers.
I i  entrera en visueur à compter de I i i .colnplissement Ce h derni i ie iornral i i :  de publicité.

Art iale 6 : Le présent irrêté sefa lcnu à lâ disposit ion cl! public dâns les l ieLrx suivants:

Préfeclure et SoLrs Préfecture de Sârcelles,
Direction Dépar!emeIt,r]e de l 'Equipemenr,
l  air ie de la Contnlrune de Survi l l iers.

.{rt icle 7 : Les tâblerux A1, A2, 81, ts2, l .r eJrtographie ds cl.r;semenr des infrastructures de
transporis terfestres ainsi que les secteurs sitLlés au voisinase de ces infrastructures qui sort
affeclés pâr le biuit ct dans lesquels exislent dgs prescripi ioos cj isolenleùt acoustique, f igureront
a'r nombre des ânnexes au Plan (lOccupation des Sols.
Ces documenls porleront référence de l 'ârrê!é préfecloral correspondant et indicâtion des l ieux où
ilpeut êlrc consulté.

Les sectcurs affectés par le bruit définis à l 'art icie 2 doivent être reportés pâr Monsieur le Maire
de Survi l l iers dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.

Art icle l i  :  Copie du présent arrêié sefa iLdressée à:

N{onsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissement de Sârcelles
Monsieur le Nlaire de Survil i iers
\lotsieur le Présidert du Conseil Général du Val d'Oise
Nlonsieur Directeut Dépârtemental de l 'Equipement du Val d'Oise.

Po!r ompliorion

- ,-' Pour le PRÉFET. -
l.! Chêfdu Bureûu de, ÂFûilrrt

roncreras et de I Urbonrsme

FArr A cERcy-poNrorsE LÊ, I .jAii ?t]112

DUJARDIN

. i*::r -,-1 i: irr, *i Ë r-; i l i i



Classement sonore des voies bruyantes - SURVILLIERS

Limites administratives

Nom des communes

Projets routiers

Infrastructures routières

Sous gestion SNCF

Sous gestion SGP

Sous gestion RATP

Service producteur : DDT 95 (Direction Départementale des Territoires du Val-d'Oise)

Données © MTES
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Secteurs	soumis	au	Droit	de	Préemption	urbain

ELEMENTS	DE	REPERE
Limite	de	commune

Limite	parcellaire

Bati	dur

Bati	leger

Mise	à	jour	cadatrale	(implantation	approximative)

Cimetière

LEGENDE
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VILLE DE SURVILLIERS 

CM 06/07/2021 – Délibération n° 45-2021 
1 
 

 
République Française 

   
 

Département du Val d’Oise 
COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
DELIBÉRATION N°45 - 2021 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux mille vingt et un, le six juillet 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS, Didier WROBLEWSKI, Maryse GUILBERT, François VARLET, Sandrine FILLASTRE, 
Fabrice LIEGAUX, Nélie LECKI, Virginie SARTEUR, Ahmed LAFRIZI, Jean-Jacques BIZERAY, Laurent CARLIER, Josette DAMBREVILLE, 
Géraldine PEUCHET, Anthony ARCIERO, Laëtitia ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Christine SEDE, Daniel BENAGOU, Djiey Di KAMARA. 
 
Absents représentés : Nadine RACAULT donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 
        Michel RAES donne pouvoir à Didier WROBLEWSKI 
        Marina CAMAGNA donne pouvoir à Sandrine FILLASTRE 
        Sylvie DUPOUY donne pouvoir à Géraldine PEUCHET 
        Amadou SENE donne pouvoir à Jean-Jacques BIZERAY 
        Eric SZWEC donne pouvoir à François VARLET 
        Eric GUEDON donne pouvoir à Nélie LECKI 
        Annie PANNIER donne pouvoir à Maryse GUILBERT 
         
Secrétaire de séance : Christine SEDE 
 

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PADD 
 
Mme l’Adjointe au Maire, en charge de l’urbanisme, rappelle que le conseil municipal a prescrit la révision du 
plan local d’urbanisme (PLU) le 31 mars 2021, par la délibération n°19-2021. 
 
L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLU comportent un projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD). 
 
Selon l'article L151-5 du code de l’urbanisme, ce PADD définit : 
 

- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 
bon état des continuités écologiques. 
 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 
 

- Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain. 
 

- Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 
paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou 
plusieurs communes nouvelles. 
 
Conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être 
soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local 
d’urbanisme. Dans le cas d'une révision, ce débat peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local 
d'urbanisme. 
 
Mme l’adjointe au Maire expose alors le projet de PADD. 
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Après cet exposé, Madame le Maire déclare le débat ouvert. 
 
Le débat ne fait l’objet d’aucune observation du conseil municipal. 
 
-- 
 
Le conseil municipal, après avoir débattu des orientations générales du PADD :  
 

- PREND ACTE du projet d’aménagement et de développement durables. 
 

La délibération sera transmise au préfet et fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. 
 

 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 
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VILLE DE SURVILLIERS 
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1 
 

 
République Française 

   
 

Département du Val d’Oise 
COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
DELIBÉRATION N°78 - 2021 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux mille vingt et un, le quinze décembre 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS, Maryse GUILBERT, Didier WROBLEWSKI, François VARLET, Fabrice LIEGAUX, Nélie 
LECKI, Nadine RACAULT, Michel RAES, Eric GUEDON, Marina CAMAGNA, Ahmed LAFRIZI, Annie PANNIER, Jean-Jacques BIZERAY, 
Sylvie DUPOUY, Virginie SARTEUR, Laurent CARLIER, Josette DAMBREVILLE, Géraldine PEUCHET, Anthony ARCIERO, Laëtitia 
ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Christine SEDE, Djiey Di KAMARA. 
 
Absents représentés : Sandrine FILLASTRE donne pouvoir à Maryse GUILBERT 
        Amadou SENE donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 

             Daniel BENAGOU donne pouvoir à Anthony ARCIERO 
        Eric SZWEC donne pouvoir à Didier WROBLEWSKI 
         
Secrétaire de séance : François VARLET 
 
 

DELIBERATION ARRETANT LE PROJET DE REVISION N°1 DU PLU  
 
Madame le Maire rappelle que la révision du Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) a été prescrite par délibération 
du conseil municipal en date du 31/03/2021. 
 
Il est rappelé les objectifs de la Commune : 
 

- Préserver un cadre de vie attractif et permettre un développement urbain mesuré  
- Pérenniser les atouts économiques en permettant le maintien des activités économiques 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 
- Prendre en compte la sensibilité environnementale, notamment par la protection des éléments 

boisés et les espaces naturels 
- Faciliter les liaisons douces 

 
Et les modalités de la concertation, à savoir : 
 

- Une phase de concertation visant à permettre au public d’accéder aux informations relatives au 
projet, de formuler des observations et des propositions pendant toute la durée de l’élaboration ; 

- Mise à disposition en mairie sis 3 rue de la liberté 95470 d’un registre permettant à la population 
d’émettre ses observations pendant les heures et jours habituels d’ouverture et la possibilité pour 
les intéressés de faire parvenir leurs observations à l’adresse électronique suivante : 
contact@mairiesurvilliers.fr (anciennement mairiedesurvilliers@mairiesurvilliers.fr)  

- Exposition de panneaux décrivant l’opération dans le hall de la mairie ;  
- Information du public par la publication d’un article dans le magazine Survilliers info, outre une 

publication sur le site internet de la commune et sur les panneaux d’affichage ;  
 
Madame le Maire rappelle également que les grandes orientations générales du futur P.L.U. ont fait l'objet 
d’un débat en conseil municipal le 06/07/2021. 
 
Il est aussi exposé les conditions dans lesquelles s’est déroulée la concertation :  
 

- Plusieurs panneaux d’exposition retraçant les diverses étapes de la procédure ont été affichés 
dans le hall de la mairie et mis en ligne sur le site internet de la commune, 
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095-219506045-20211215-78-2021-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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- Une présentation du projet en réunion publique a été faite le 16/11/2021. Le diaporama projeté 
lors de cette réunion a été mis en ligne sur le site internet de la commune, 

- Une information a été publié dans le bulletin municipal et notamment dans les numéros 141 et 
142 de juin et octobre 2021, 

- Un cahier de concertation a été mis à disposition en mairie ainsi qu’une adresse mail. Très peu 
d’observations ont été portées sur le registre et aucune envoyée par mail.  

 
Madame le Maire précise enfin l'état d'avancement de la procédure en expliquant que le projet de P.L.U. est 
maintenant prêt à être arrêté par le conseil municipal, celui-ci devant également tirer le bilan de la concertation 
avec le public. 
 
-- 
 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-1 et suivants, L 174-1 et suivants et en particulier 
ses articles L 153-14 et R 153-3,  
 
Vu la délibération n°19-2021 du conseil municipal du 31/03/2021 prescrivant la révision du PLU, ouvrant ainsi 
la phase de concertation avec le public en fixant les modalités de celle-ci, 
 
Vu le débat en conseil municipal le 06/07/2021 sur les orientations générales du P.L.U. et le contenu du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.), conformément aux dispositions des articles L153-
12 et L153-13 du Code de l'Urbanisme, 
 
Vu le projet d’élaboration du PLU et notamment le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de 
développement durables, le règlement, les documents graphiques et les annexes,  
 
Considérant que les objectifs de la commune, au titre de la présente révision, sont notamment :  
 

- Préserver un cadre de vie attractif et permettre un développement urbain mesuré  
- Pérenniser les atouts économiques en permettant le maintien des activités économiques 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 
- Prendre en compte la sensibilité environnementale, notamment par la protection des éléments 

boisés et les espaces naturels 
- Faciliter les liaisons douces 

 
Considérant que les modalités de la concertation prescrites ont été mises en œuvre :  
 

- Une phase de concertation visant à permettre au public d’accéder aux informations relatives au 
projet, de formuler des observations et des propositions pendant toute la durée de l’élaboration ; 

- Mise à disposition en mairie sis 3 rue de la liberté 95470 d’un registre permettant à la population 
d’émettre ses observations pendant les heures et jours habituels d’ouverture et la possibilité pour 
les intéressés de faire parvenir leurs observations à l’adresse électronique suivante : 
contact@mairiesurvilliers.fr (anciennement mairiedesurvilliers@mairiesurvilliers.fr)  

- Exposition de panneaux décrivant l’opération dans le hall de la mairie ;  
- Information du public par la publication d’un article dans le magazine Survilliers info, outre une 

publication sur le site internet de la commune et sur les panneaux d’affichage ;  
 
Considérant que le projet de P.L.U. est maintenant prêt à être arrêté et qu’il sera ensuite transmis, pour avis, 
à l'ensemble des personnes et services associés à la procédure ainsi qu’aux communes limitrophes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés, qui en ont fait la demande puis 
soumis à enquête publique,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A 21 VOIX POUR ET 6 VOIX CONTRE 
 

1) DECIDE de tirer le bilan de la concertation : aucune observation de nature à remettre en cause les 
orientations retenues n’ayant été relevée, considère ce bilan favorable et décide de poursuivre la 
procédure ; le bilan de la concertation sera annexé à la présente délibération,  

 
2) ARRETE le projet de révision n°1 du Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de la Commune de Survilliers 

tel qu'il est annexé à la présente délibération ; projet qui contient notamment le Projet d’Aménagement 
et de développement Durables (P.A.D.D.), le rapport de présentation, les plans de zonage, le 
règlement d'urbanisme et des annexes ; 
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3) PRECISE que conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme, le projet de révision du P.L.U. 
sera communiqué pour avis à l'ensemble des personnes publiques associées à la procédure et aux 
communes limitrophes, et aux établissements publics de coopération intercommunale directement 
intéressés, qui en ont fait la demande puis soumis à enquête publique,  

 
4) AUTORISE Madame le Maire à signer les pièces d'arrêt du projet de révision du Plan Local 

d'Urbanisme (P.L.U.). 
 

5) PRECISE que le document de PLU est consultable aux heures et ouvertures du guichet unique de 
l’hôtel de ville. 

 
6) DIT que la présente délibération sera transmise notamment à / aux : 

 
- M. le Préfet du Val d’Oise et aux services de l’État (S.D.A.P., D.D.T., D.R.I.E.E, D.R.I.E.A),  
- Mme la Présidente du Conseil Régional d’Ile de France, 
- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Val d’Oise, 
- Présidents des Chambres de commerce et d’industrie, de métiers et de l'artisanat et d’agriculture ;  
- M le Président de la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France 
- M le Directeur de la Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé (A.R.S), 
- M. le Président de l'autorité compétente en matière d’organisation des Transports urbains, 
- M. le Président de l'établissement Public chargé du S.C.O.T. et du PLH, 
- Monsieur le Président de SDAGE Seine Normandie, 
- M. le président de l’Organisme de Gestion du Parc Naturel Régional Oise et Pays de France  
- Et aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale limitrophes 

 
 
Conformément à l’article R153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage 
en mairie pendant un mois.  
 
La présente délibération sera transmise à la Sous-Préfecture au titre du contrôle de légalité.  
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Plan Local  
d’Urbanisme

Révision n°1
Bilan de la 
concertation

Vu pour être annexé à 
la délibération du conseil 
municipal du 12.07.2022 
approuvant la révision 
n°1 du PLU 

La Maire, 
Adeline ROLDAO-MARTINS

Commune de 
SURVILLIERS

D é p a r t e m e n t  d u  V a l  d ' O i s e

Accusé de réception en préfecture
095-219506045-20220712-30-2022f-DE
Date de télétransmission : 13/07/2022
Date de réception préfecture : 13/07/2022
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Les modalités  
de la concertation 

définies

+
1.
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Dans sa délibération en date du 31 mars 2021, la commune de Survilliers a choisi les modalités de concertation 
suivantes : 

	� �Une phase de concertation visant à permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet, de 
formuler des observations et des propositions pendant toute la durée de l'élaboration ; 

	� �Mise à disposition en mairie sis 3 rue de la liberté 95470 d'un registre permettant à la population 
d'émettre ses observations pendant les heures et jours habituels d'ouverture et la possibilité 
pour les intéressés de faire parvenir leurs observations à l'adresse électronique suivante :  
mairiedesurvilliers@mairiedesurvilliers.fr ; 

	� Exposition de panneaux décrivant l'opération dans le hall de la mairie ; 
	� �Information du public par la publication d'un article dans le magazine Survilliers info, outre une publication 
sur le site internet de la commune et les panneaux d'affichage.

En complément des éléments listés ci-dessus lors de la prescription de la révision du PLU, la commune a choisi 
de réaliser une réunion publique pour présenter le projet.
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au cours de la 
procédure du 

PLU

+
2.
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En application de ladite délibération du 31 mars 2021 et conformément aux articles L103-2 à L103-6 du Code 
de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de révision du Plan 
Local d'Urbanisme jusqu’à l’arrêt du PLU.
Les modalités de concertation mises en œuvre ont respectées ce qui avait été prévu dans la délibération de 
lancement. 

MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE EN MAIRIE ET 
ADRESSE MAIL DÉDIÉE
Registre de concertation : 
Un courrier a été envoyé à la mairie dans le cadre de la concertation autour du PLU.
La commune a pris soin de lire ces éléments et de les intégrer à sa réflexion. Aussi souvent que possible, elle 
y a apporté une réponse (en rencontrant les demandeurs, par courrier...)
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Les panneaux d'exposition ont été installés dans le hall de la mairie, comme prévu par la délibération. 
Ils ont été également affichés lors de la réunion publique et ils étaient disponibles sur le site internet de la 
commune. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme est l’expression du projet urbain de la commune. 
Il traite de multiples sujets qui touchent aussi bien la vie quotidienne des 
Survilliérois.es que des grands projets de développement du territoire. 

Il fixe les orientations et objectifs communaux en matière d’offre de 
logements, de dynamisme économique, d’accessibilité et de transport, de 
protection des espaces agricoles et des corridors écologiques mais aussi de 
préservation et de mise en valeur des paysages, du patrimoine etc...

Le PLU s’impose à tous et détermine les zones constructibles 
(habitations, entreprises, équipements publics,...). Il est le cadre 
de référence pour l’instruction des demandes d’occupation du 
sol (permis de construire, de démolir, d’aménager...)

En effet, la commune a déjà un PLU qui a été approuvé en 2016. 

Un PLU a une durée de vie d’environ 10 ans... mais il peut, à tout moment, être 
modifié ou totalement révisé, pour prendre en compte de nouveaux projets, 
s’ajuster au regard des changements du territoire ou s’adapter aux évolutions 
réglementaires. Ce qui est le cas aujourd’hui! 

Le bilan à mi-parcours de la mise en oeuvre du PLU a révélé certaines incohérences 
qui rendent parfois difficile l’application du plan. En particulier, certains objectifs 
fixés par le Projet d’Aménagement et de de Développement Durables (PADD) ne 
sont pas traduits correctement dans les pièces règlementaires (zonage et 
règlement). Le PLU ne peut donc pas atteindre les objectifs qu’il s’est fixé.

C’est pour remédier à ces contradictions que la municipalité a décidé 
de réviser le document.

La révision du PLU

Pourquoi ?

C’est quoi déjà le PLU?

Mais on a déjà un PLU ! 

  Pourquoi le réviser ?

COMMUNE

Elabore et valide

BUREAU
D'ETUDES

Accompagne et
anime

PERSONNES
PUBLIQUES

Conseillent et 
donnent leurs avis

LES
HABITANTS

S’expriment 
et réagissent

PLU

Ju
st

ifi
ca

tio
n

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE 
PROGRAMMATION

• Encadrent l’urbanisation 
future • Paysage • Densité

• Circulation…

ZONAGE ET 
RÉGLEMENT

• Divise le territoire en zones 
• Définit pour chacunes les règles de 

construction

Justification 
des choix

Traduction 
réglementaire Traduction 

réglementaire

PROJET 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLES

Projet communal pour 
les 10 prochaines années

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

• Diagnostic et enjeux
• Justification des choix

• Incidences sur l’environnement Justification

ASSOCIATION CONCERTATION

Réponses 
aux enjeux

OAP

PA
DD

RP

S’informer 
Exposition en mairie

Encart dans le bulletin
municipal 

Site internet : www.survilliers.fr

S’exprimer 
Registre de concertation en mairie

Nous écrire : 
mairiedesurvilliers@mairiesurvilliers.fr

L’avenir de votre commune se construit... 
Participez au PLU !

Où en est le territoire ?
1- Le diagnostic

Quels nouveaux objectifs ?
2- Le projet

La consultation et enquête publique
4- La validation du projet

Quelles règles ajuster pour assurer la mise en 
œuvre des objectifs ?
3- Le zonage, le règlement et les OAP

AV
R

IL
 2

1
20

21
20

22

C
O

N
C

ER
TA

TI
O

N

Le planning prévisionnel : 16 à 18 mois de travail ! 

La commune possède un tissu bâti diversifié où se mêlent harmonieusement l’ancien 
et le contemporain. Il en résulte un paysage urbain diversifié et de qualité avec 
une ambiance paysagère et végétale singulière et forte.

Le patrimoine architectural et paysager est riche et varié mais il manque quelquefois de mise 
en valeur. Ce patrimoine est même parfois menacé par les opportunités foncières 
et de densification spontanées qui peuvent conduire à la déstructuration du tissu urbain 
et des ambiances paysagères.

Les différentes entrées de ville sont de qualité et bien marquée, en particulier l’entrée Est, 
en arrivant de Plailly. Cependant, le projet de réhabilitation des Grands Prés, dont les détails 
sont encore inconnus, se situe pour partie dans le cône de vue de l’entrée de ville. 
Selon le projet, l’harmonie actuelle de ce secteur pourrait être remise en question. 

Les espaces publics ou ouverts au public sont, pour la plupart, de qualité avec des mises
 en scène paysagères variées. Seule la Grande rue reste aujourd’hui encore un secteur qui 
manque de traitement qualitatif, aussi bien de l’espace public que de certains bâtiments 
privés qui nécessiteraient une réhabilitation. La place des Tilleul, quant à elle, manque 
d’organisation, d’identité et de qualités.

Le profil en croix des voies de desserte de la commune, dont seulement 3 permettent 
de rejoindre le réseau extérieur, combiné à la hausse de population entraine une saturation
des voies. Une situation qui risque de s’aggraver à l’Ouest sur les rues de la gare et du Houx 
avec le projet de la Cour aux Blés (ancienne ferme du carrefour de la Bergerie), le projet 
gendarmerie et la montée en puissance de la gare Survilliers/Fosses (Roissy-picardie). 

Cependant, le tissu urbain est relativement dense et se parcourt facilement et rapidement 
à pieds, d’autant que des venelles et des petits chemins permettent de raccourcir 
et de faciliter certains itinéraires. 

Le projet de la Cour aux blés va aussi renforcer la polarité du secteur du carrefour 
de la Bergerie et créer une véritable centralité à vocation mixte. Des secteurs urbains 
jusqu’alors périphériques vont gagner en visibilité et en attractivité. 

Plusieurs autres projets sont en cours de réalisation et vont influer sur le fonctionnement 
actuel de la commune. Le projet Gendarmerie par exemple dont on peut regretter l’absence 
de liens, ni bâti, ni paysager, ni routier, ni même piéton, avec le tissu urbain existant.

Le diagnostic 

Où en est le territoire ?
Etat des lieux

Les enjeux

Enjeux

Les éléments clés

       Tissu bâti, fonctionnement urbain, mobilité et cadre de vie

La conservation et la poursuite de la qualité des entrées de ville

 La préservation du patrimoine architectural et végétal et des structures paysagères 

 La révélation et la mise en valeur des caractères urbains anciens

 Le traitement du linéaire de la Grande Rue et de ses abords

 L’encadrement des potentiels de densification au sein du tissu existant

 Le réseau de cheminements piétons à conserver et à étendre

 L’évolution des secteurs urbains situés au contact de la nouvelle centralité 

 L’accroche du projet gendarmerie au village et la création de liens

 Le délestage de l’itinéraire Ouest (rue de la gare/rue du Houx)

Devant composer avec de nombreuses contraintes

(l’autoroute à l’Est, le nord du bourg et sa desserte  

en impasse, le Sud et ses risques industriels liés à 

la Cartoucherie, la voie ferrée à l’Ouest...), 

la commune ne manque pas moins d’atouts.   

Un équilibre cependant fragile et qui pourrait 

disparaitre sous la pression foncière 

et les projets d’urbanisation pas toujours 

respectueux du site.

Elle a su notamment maintenir et développer 

une identité forte où cohabitent en harmonie, 

le végétal et le bâti, l’ancien et le contemporain.    
                   

Au 1er janvier 2018, 

la commune recensait

4 198
habitants

Profil socioprofessionnel 
des 15-64 ans // 2017
Source : INSEE

Occupation du parc de 
logements // 2017
Source : INSEE

La commune enregistre une croissance au rythme variable mais continu depuis 
le début des années 2000. 

En cause, la variation du solde migratoire (différence entre la population entrante et celle sortante) 

qui oscille au gré des opérations de construction dont les nouveaux habitants 
entrainent un «pic» migratoire positif. 
Le solde naturel quant à lui (différence entre les naissances et les décès) reste stable et positif 
signe du bon renouvellement de la population et d’un certain attrait pour les familles.

Entre 2012 et 2017, la croissance démographique s’est ralentie, le solde migratoire 
est redevenu négatif. 

Par conséquent, on constate cependant un léger vieillissement de la population sur 
les dernières années. L’indice de jeunesse (différence entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans 

// Au dessus de 1, il indique qu’il y a plus de jeunes que de seniors ; en dessous, c’est l’inverse) est ainsi 
passé de 2,2 en 2007 à 1,9 en 2017. 

Le diagnostic 

Où en est le territoire ? Etat des lieux

Les enjeux

Enjeux
  Les éléments clés

       Population et logements        Economie et emplois

Les éléments clés

 Le maintien de la diversité de l’offre de logements tant 
au niveau du statut d’occupation que de la typologie,

 La poursuite de la croissance démographique : 
à maintenir ? à dynamiser ? à ralentir ?

 La capacité des équipements actuels à accueillir 
les populations futures.

94% des logements sont des résidences principales. 
La commune ne compte que très peu de résidences secondaires. La part 
de logements vacants reste réduite et assure la bonne rotation du parc.

16% d’actifs 

travaillent 

et habitent 

sur la commune 

en 2017

79% de la population des 15-64 ans 

sont des actifs en 2017 dont 70,3% 
ont un emploi.

Le profil socioprofessionnel de ces actifs est 
diversifié même si on note une majorité 
d’employés (34%).

 Une fonction de pôle d’emplois 
à conforter

 L’accessibilité des sites économiques 
par des modes de déplacement alternatifs 
à la voiture pour les résidants

 La préservation et le dynamisme 
des commerces et services de proximité

 Un modèle agricole à réinventer

Les enjeux

Survilliers a connu une très forte croissance démographique

dans les années 70, poussée par la périurbanisation 

et le développement de l’aéroport de Roissy. 

Depuis, elle a retrouvé un certain dynamisme,

évoluant au rythme des petites opérations de 

constructions qui se réalisent.    

 

Par la suite, cette croissance s’est ralentie jusqu’à 

devenir légèrement négative entre 1982 et 1999.  

En 2017, 57% 
des résidences 

principales sont occupées 
par leurs propriétaires.

Les locataires se 
répartissent à parts 

égales entre le parc privé 
et le parc public. 

L’économie locale recensait, en 2017, un peu 

plus de 1 500 emplois sur le territoire et 

répartis dans environ 60 établissements. 

La majorité de ces emplois étaient issus du 
secteur tertiaire (principalement dans les 
secteurs du commerce, des transports et des 
services divers).

La commune ne compte aujourd’hui plus 
aucun siège agricole actif sur son territoire.

Le territoire communal présente des paysages naturels 
variés composés d’espaces agricoles ouverts et de 
boisements qui créént des ambiances plus intimes. 

Ces entités naturelles, en particulier les espaces boisés, 
servent de refuges à la biodiversité et participent au 
maillage écologique du grand territoire. 

L’omniprésence de la trame verte au sein du tissu bâti avec 
ses caractères diversifiés (arbres et arbustes, plantes 
fleuries, pelouses, jardins potagers...) permet d’agrémenté 
l'espace urbain et joue également le rôle de
zones refuges pour la petite biodiversité. Elle participe à 
l’ambiance rurale et qualitative du village. 

L’insertion paysagère des constructions est relativement 
satisfaisante, même pour les vastes bâtiments d’activités 
dont les abords sont plantés. 

Le territoire urbain reste cependant très tourné sur 
lui-même et peu de fenêtres paysagères permettent des 
échappées visuelles, d’autant que beaucoup de barrières 
s’opposent aux grandes perspectives (boisements, mur 
anti-bruit de l’autoroute...).

Le territoire comporte quelques zones de risques 
et de nuisances qui sont liés à la présence 
de la Cartoucherie (soumise à un Plan de Prévention des 
Risques Technologiques) et d'infrastructures de transport 
bruyantes (A1).

Le diagnostic 

Où en est le territoire ?
Etat des lieux

Les enjeux

Enjeux

Les éléments clés

       Environnement et paysages

 Préservation de l'identité paysagère

 Préservation des continuités écologiques

 Assurer le maintien de ces espaces, leur fonction 
et leur développement

 Veiller au maintien et à la création d'ouvertures visuelles 
vers le paysage rural

 Des activités et des infrastructures à maintenir en retrait 
des habitations et équipements

 Une attention aux traitements des franges paysagères 
à poursuivre

Malgré un territoire peu étendu, Survilliers offre

une diversité de paysages entre champs cultivés

et secteurs boisés. 

Les espaces urbains, bien intégrés dans 

leur environnement, bénéficient d’un cadre 

de vie agréable.   

Des caractères qui participent pleinement 

à l’attractivité du territoire.
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Le projet communal

Orientation 2

   Maintenir un cadre de vie attractif et respectueux du site

Sauvegarder et mettre 
en valeur les caractères

urbains et paysagers 
• Protéger le patrimoine bâti 
et végétal

• Maintenir les caractères 
différentiels des tissus urbains

• Révéler certaines empreintes du 
passé qui tendent à s’effacer

• Maintenir la trame verte urbaine       

Préserver la structure 
paysagère et écologique

du territoire
• Protéger les entités naturelles 
et les corridors 
écologiques

• Veiller à la qualité 
des franges urbaines 
et des entrées de ville

Poursuivre la 
valorisation du coeur 

de village
• Engager le réaménagement 
de la Grande Rue

• Soutenir la rénovation des 
façades et la reprise de 
commerces vacants

• Faire de la place des Tilleuls 
un véritable espace public

Limiter 
l’exposition 
des biens et 

des personnes
aux risques et 

nuisances

Orientation 3

   Adapter le territoire aux évolutions actuelles et futures

Oeuvrer à une 
nouvelle agriculture

• Favoriser une agriculture 
périurbaine mieux adaptée 
au territoire : développer 
les circuits courts, cultures sur 
des surfaces plus réduites 
(maraichages, vignes…)

Assurer les liens 
entre le tissu 
actuel et les

projets à venir
• Refuser la création 
d'enclaves ou de 
quartiers déconnectés

Participer à la 
lutte contre le 
changement

climatique et aux 
économies 
d’énergies

Poursuivre les réflexions 
sur la mobilité

• Envisager la création d'une 
nouvelle voie pour soulager 
l'Ouest du territoire

• Favoriser les mobilités 
actives pour les déplacements 
au sein du village et vers la gare

Orientation 1

   Poursuivre le dynamisme communal

Maintenir tout en 
maitrisant la croissance 

démographique
• Accueillir environ 500 nouveaux 
logements d’ici 2030

• Maintenir une offre de logements 
diversifiée et une mixité sociale

• Encadrer les projets afin qu’ils 
respectent les structures 
paysagères et urbaines existantes    

Conforter la fonction 
de pôle d'emplois 

du territoire
• Accueillir de nouvelles activités 
économiques diversifiées 
et vectrices d’emplois

• Soutenir et répondre aux 
besoins des activités présentes

Répondre aux 
besoins quotidiens 

des habitants
• Revaloriser 
et développer 
le commerce 
de proximité

• Continuer à améliorer 
et à développer l’offre 
en équipements

Soutenir 
le développement 

des 
communications 

numériques

Quel avenir pour le territoire ?
Orientations

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

(PADD) est la base fondamentale du PLU.

Il  n’a pas de portée réglementaire 

mais il est le garant de la cohérence du PLU 

puisque les autre documents doivent être 

cohérents avec ses orientations.  

Véritable feuille de route pour les 10 prochaines

années, il exprime les objectifs, projets et ambitions

que se fixe la commune en matière d’urbanisme, 

d’aménagement et de développement durable.

// Représentation cartographique des orientations et objectifs du PADD

Extrait du site internet de la commune
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INFORMATIONS DANS LE MAGAZINE SURVILLIERS INFO 
ET SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE

Les habitants de la commune ont été informés de l’évolution de la procédure de révision n°1 du PLU via le 
magazine communal et le site internet, notamment : 

Extrait du magazine communal // #141 // Juin 2021

 

Le Plan Local d’Urbanisme est l’expression du projet urbain de la commune. 
Il traite de multiples sujets qui touchent aussi bien la vie quotidienne des 
Survilliérois.es que des grands projets de développement du territoire. 

Il fixe les orientations et objectifs communaux en matière d’offre de 
logements, de dynamisme économique, d’accessibilité et de transport, de 
protection des espaces agricoles et des corridors écologiques mais aussi de 
préservation et de mise en valeur des paysages, du patrimoine etc...

Le PLU s’impose à tous et détermine les zones constructibles 
(habitations, entreprises, équipements publics,...). Il est le cadre 
de référence pour l’instruction des demandes d’occupation du 
sol (permis de construire, de démolir, d’aménager...)

En effet, la commune a déjà un PLU qui a été approuvé en 2016. 

Un PLU a une durée de vie d’environ 10 ans... mais il peut, à tout moment, être 
modifié ou totalement révisé, pour prendre en compte de nouveaux projets, 
s’ajuster au regard des changements du territoire ou s’adapter aux évolutions 
réglementaires. Ce qui est le cas aujourd’hui! 

Le bilan à mi-parcours de la mise en oeuvre du PLU a révélé certaines incohérences 
qui rendent parfois difficile l’application du plan. En particulier, certains objectifs 
fixés par le Projet d’Aménagement et de de Développement Durables (PADD) ne 
sont pas traduits correctement dans les pièces règlementaires (zonage et 
règlement). Le PLU ne peut donc pas atteindre les objectifs qu’il s’est fixé.

C’est pour remédier à ces contradictions que la municipalité a décidé 
de réviser le document.

La révision du PLU

Pourquoi ?

C’est quoi déjà le PLU?

Mais on a déjà un PLU ! 

  Pourquoi le réviser ?

COMMUNE

Elabore et valide

BUREAU
D'ETUDES

Accompagne et
anime

PERSONNES
PUBLIQUES

Conseillent et 
donnent leurs avis

LES
HABITANTS

S’expriment 
et réagissent

PLU

Ju
st

ifi
ca

tio
n

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE 
PROGRAMMATION

• Encadrent l’urbanisation 
future • Paysage • Densité

• Circulation…

ZONAGE ET 
RÉGLEMENT

• Divise le territoire en zones 
• Définit pour chacunes les règles de 

construction

Justification 
des choix

Traduction 
réglementaire Traduction 

réglementaire

PROJET 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLES

Projet communal pour 
les 10 prochaines années

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

• Diagnostic et enjeux
• Justification des choix

• Incidences sur l’environnement Justification

ASSOCIATION CONCERTATION

Réponses 
aux enjeux

OAP

PA
DD

RP

S’informer 
Exposition en mairie

Encart dans le bulletin
municipal 

Site internet : www.survilliers.fr

S’exprimer 
Registre de concertation en mairie

Nous écrire : 
mairiedesurvilliers@mairiesurvilliers.fr

L’avenir de votre commune se construit... 
Participez au PLU !

Où en est le territoire ?
1- Le diagnostic

Quels nouveaux objectifs ?
2- Le projet

La consultation et enquête publique
4- La validation du projet

Quelles règles ajuster pour assurer la mise en 
œuvre des objectifs ?
3- Le zonage, le règlement et les OAP

AV
R

IL
 2

1
20

21
20

22

C
O

N
C

ER
TA

TI
O

N

Le planning prévisionnel : 16 à 18 mois de travail ! 

SURVILLIERS MAGAZINE  N°141 JUIN2021 9
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Extrait du magazine communal // #142 // Octobre 2021

SURVILLIERS MAGAZINE  N°142 OCTOBRE 2021 11

2

3

1

Réunion publique
sur le projet de révision n°1 du PLU

16 Novembre 2021
20h

Lieu à confirmer ultérieurement

La révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme est un chantier 
important pour la commune. 
Nous travaillons déjà depuis plusieurs mois sur ce 
document et sur les évolutions à apporter. 

La première étape a été de mettre à jour le diagnostic et 
de redéfinir les enjeux qui pèsent sur notre territoire. 
Cet état des lieux a permis de faire émerger les atouts et 
contraintes de la commune mais également d’analyser 
les effets, positifs ou négatifs, du précédent PLU sur 
les dynamiques territoriales actuelles. 

Les enjeux dégagés à la suite de ce travail ont nourri 
la réflexion de l’équipe municipale et ont participé 
à l’émergence du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD). 

Pièce maîtresse du PLU, le PADD est l’expression du projet 
urbain et des grandes orientations en matière d’urbanisme 
pour le territoire communal. Chacune des orientations est 
déclinée en objectifs qui trouveront ensuite une traduction 
concrète dans les documents réglementaires (zonage, 
règlement...) En effet, le PADD n’est pas un document 
opposable aux autorisations d’urbanisme mais il constitue 
la « feuille de route» pour les 10 prochaines années.

Une synthèse des orientations et objectifs vous est 
présentée ci-contre.

L’avenir de votre commune 
se construit, venez échanger 

avec nous !

S’informer 

Sur internet : 
 www.survilliers.fr
   @villedesurvilliers

Dans votre boîte aux lettres : 
 Bulletin municipal

S’exprimer

 Registre de concertation 
  en mairie
 urbanisme@mairiesurvilliers.fr
 

Où en est la révision ?

Le
 P

AD
D

Envie d'en savoir plus ? 
De donner votre avis ?

Maintenir un cadre de vie 
attractif et respectueux 
du site  

 Sauvegarder et mettre en 
valeur les caractères urbains 
et paysagers du tissu bâti

 Préserver la structure 
paysagère et écologique 
du territoire

 Poursuivre la valorisation 
du coeur de village

 Limiter l’exposition 
des biens et des personnes 
aux risques et nuisances

Adapter le territoire 
aux évolutions actuelles 
et futures

 Oeuvrer à une nouvelle 
agriculture

 Poursuivre les réfexions 
sur la mobilité

 Assurer les liens entre 
le tissu actuel et les projets 
à venir

 Participer à la lutte contre 
le changement climatique 
et aux économies d’énergies

Poursuivre le dynamisme 
communal 

 Maintenir tout en maîtrisant 
la croissance démographique

 Conforter la fonction 
de pôle d’emplois du territoire

 Répondre aux besoins 
quotidiens des habitants

 Soutenir le développement 
des communications 
numériques

C
on

ce
pt

io
n 

: M
os

aï
qu

e 
U

rb
ai

ne
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Site internet de la commune 
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ORGANISATION D'UNE RÉUNION PUBLIQUE

Réunion publique du 16 novembre 2021

La réunion publique a fait l’objet d'une large information : site internet de la commune, article dans le bulletin 
municipal, affiches dans la commune ... A l'issue de la réunion, la présentation a été mise à disposition sur le 
site internet de la mairie.

Site internet de la commune

Affichette dans la commune
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Une quarantaine de personnes s’étaient déplacées pour cette soirée. 

| Question 1 
Le projet de la Cour aux Blés prévoit-il un élargissement de la rue du Houx et du trottoir?

	� �Madame le Maire : Oui, un élargissement de 2m est prévu pour élargir la voie et recréer un trottoir. Le projet 
est actuellement toujours au stade de la concertation. Il fait l’objet d’une concertation importante avec de 
nombreux services ( Architecte des Bâtiments de France - ABF, Val d’Oise Habitat, Préfecture, promoteur, services 
économiques...) et ces avis sont parfois contradictoires comme par exemple entre l’ABF qui souhaite garder la 
forme urbaine historique et la Préfecture qui souhaite densifier les zones urbaines. Il n’est pas encore finalisé.

| Question 2 
Le CBS (Coefficient de Biotope par Surface) vient-il en complément de la pleine terre ou s’agit-il d’une compensation 
quand on ne peut pas faire de la pleine terre?

	� �Magali Suinot, Urbaniste : Non c’est bien en complément de la surface imposée en pleine terre. 

| Question 3
Le PLU prévoit beaucoup de logements qui sont bien quantifiés et localisés mais en termes de mobilité, il n’y a rien de 
concret de prévu. Sur la commune, tout le monde possède 2 voitures, donc c’est au moins 300 nouveaux véhicules qui vont 
arriver sur le territoire. Les réflexions ne semblent pas très poussées sur le sujet. Par ailleurs, la présentation ne fait pas état 
des transports en commun. 

	� �Madame le Maire : En effet, le PLU aborde peu le sujet de manière technique et réglementaire, mais il fait état 
d’une réflexion qui est très complexe et dont la mise en œuvre l’est encore plus. Au niveau des transports en 
commun, le projet Roissy-Picardie va mettre Survilliers à environ 7min de Roissy. Un pôle multimodal devrait voir 
le jour autour de la gare. Quant au RER D, c’est un combat quotidien pour les élus locaux qui militent sans arrêt 
auprès de la SNCF pour améliorer le service. Sur les déplacements routiers, c’est un véritable casse-tête, c’est 
pourquoi le PLU ne matérialise que des intentions à ce jour car il faut encore pousser les réflexions afin de trouver 
les meilleures solutions. L’avenir ouvrira peut-être de nouvelles opportunités... Toutes les bonnes idées sont les 
bienvenues à ce sujet. En attendant, le PLU met l’accent sur le développement des itinéraires de mobilités actives 
comme alternatives à la voiture pour limiter l’intensification du trafic sur les voies actuelles.

| Question 4
Comment peut-on préserver le tissu pavillonnaire en UB quand la hauteur maximale prévue est de 11m ?

	� �Magali Suinot : Non, il s’agit de l’ancienne hauteur, désormais en UB, la hauteur maximale est de 4m à l’égout et 9m 
au faîtage et de 5,5m à l’égout et 10m au faîtage pour les projets avec un encuvement.

| Question 5
Les 23 logements prévus dans la connexion entre le projet gendarmerie et le reste du bourg, s’agit-il d’un projet de 
promotion immobilière ? Car il s’agit du même propriétaire que le reste du projet gendarmerie. 

	� �Madame le Maire : C’est un projet qui comportera des pavillons dans la continuité de ceux prévus au sein du projet 
gendarmerie.

| Question 6
Les infrastructures scolaires sont-elles compatibles avec les 500 nouveaux logements prévus ?

	� �Madame le Maire : Oui dans les prévisions, les équipements actuels sont suffisants. Des classes sont encore 
disponibles au Jardin Frémin, au Colombier et une nouvelle classe peut être ouverte à l’école R. Rolland. Des 
extensions de bâtiment peuvent aussi être réalisées sur les écoles du Colombier et Romain Rolland. A priori, il n’y 
aura donc pas de nécessité de construire un nouveau groupe scolaire. 

| Question 7
Il faudrait mentionner dans le schéma sur les mobilités, le chemin qui permet d’aller à Saint-Witz en passant sous l’A1. 

	� Madame le Maire : Oui, il sera ajouté. 
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| Question 8
Qu’est-il prévu pour le stationnement des véhicules qui vont arriver avec ces nouveaux logements ?

	� �Madame le Maire : Tous les logements doivent être prévus avec 2 places de stationnement, à l’exception du 
logement social qui peut, c’est la loi, ne réaliser qu’une place par logement. Le problème vient des promoteurs qui 
désolidarisent le bail de parking de celui du logement, ce qui fait que pour des raisons économiques, beaucoup 
d’acheteurs ne prennent pas le bail parking et se garent donc sur l’espace public. La police réalise de plus en plus 
de campagnes de sensibilisation à ce sujet et notamment sur le stationnement anarchique sur les trottoirs, en 
particulier sur les bateaux devant les entrées de parcelle.

Donc dans les projets de logements sociaux, il n’y aura qu’une place alors que les gens auront deux voitures. N’aurait-on 
pas intérêt à limiter alors le nombre de logements sociaux dans les nouveaux projets, à 30% au lieu des 50% prévus ?

	� �Madame le Maire : Attention, 50% ce n’est pas un objectif, c’est le plafond. Les opérations doivent prévoir entre 
30% et 50%.

| Question 9
Le secteur de la crèche, reclassé en UB au lieu de UF, sort-il du giron de la mairie ?

	� �Madame le Maire : Ce changement vise surtout à donner une plus grande flexibilité quant à l’évolution de l’ancien 
bunker EDF. 

| Question 10
Qu’est-il prévu dans le projet rue de la gare / Impasse du parc ? Quel type de logements et quell�e hauteur ? 

	� �Madame le Maire : Il s’agira de logements du T1 au T4. Quant à la hauteur, il semble qu’il s’agira de R+2. A la 
demande de la mairie, le projet est encore en cours de définition afin d’abaisser les hauteurs et de rechercher une 
meilleure intégration dans le paysage même si ce sera compliqué.

Mais ce projet va complètement dénaturer la zone.

	� �Madame le Maire : Oui. C’est une des raisons pour lesquelles le PLU est révisé car il est trop permissif. 

Le nouveau PLU arrivera-t-il à temps ?

	� �Madame le Maire : Non. C’est une bataille juridique car ils ont eu un CU (Certificat d’urbanisme) qui leur donne 
des droit à construire. Donc c’est désormais de la discussion, de la négociation sur la préservation du paysage, le 
stationnement...

C’est quand même deux belles maisons qui vont disparaitre du paysage communal. 

Il faut peut-être que les habitants également se mobilisent ! 

	� �Madame le Maire : Aujourd’hui, c’est la présence de ce CU qui pose problème. La mairie bataille pour obtenir un 
projet qui soit le plus possible à taille humaine.

Le Maire n’a-t-il pas le pouvoir de refuser ce projet ?

	� �Madame le Maire : S’il est conforme au PLU, il n’a aucune raison de le faire. C’est pour cela qu’un tel document 
existe.

Pourquoi ne pas jouer sur des règles un peu litigieuses et sujettes à interprétation ?

	� �Madame le Maire : Oui mais il faut néanmoins évaluer le risque juridique. La mairie ne va pas baisser les bras mais 
juridiquement, ils sont bétonnés. D’autant que c’est un gros promoteur, qu’ils sont donc rôdés à ce type de projet 
et qu’ils ont un service juridique spécialisé dans ce type de contentieux.   

| Question 11
Au Clos des Bouviers (impasse de la porte des champs) où il s’agit du même promoteur que le Clos de la Grande Ferme, 
il est prévu que l’accès à ce nouveau bâtiment se fasse par la rue des Bouviers, peu large et souvent encombrées par des 
véhicules mal garés. De plus, la sortie se fait sur la Grande Rue au niveau de l’arrêt de bus, ce qui n’est pas idéal. Comment 
tous cela va fonctionner au quotidien ?

	� �Madame le Maire : Malheureusement, il n’y a pas d’autre accès à ce secteur. De plus, c’est une voie privée qui 
appartient au promoteur.

Le plan prévoit la création d’une nouvelle voie qui déboucherait sur la rue Charles Gabel ?
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	� �Madame le Maire : C’est une intention, un possible. Mais c’est toujours en réflexion. Par contre, ce qui va être réalisé 
c’est un aménagement de la place des Tilleuls et de la Grande Rue, notamment pour réduire la vitesse.

| Question 12
Sur la rue du Houx, il est prévu la création de nouveaux commerces dans le projet de la Cour aux Blés mais les anciens 
commerces à cet emplacement ont tous fermé les uns après les autres. 

	� �Madame le Maire : Oui mais il s’agit là d’un déplacement de commerces déjà existants, où les gens ont déjà leurs 
habitudes. D’ailleurs, tous les commerçants sont favorables à ce nouvel emplacement, s’il y a du stationnement de 
prévu pour les consommateurs. De plus, il s’agira d’un projet bien plus qualitatif que ce qu’il y avait auparavant à 
cet endroit, avec un esprit cœur de village et cour de ferme. 

Dans le corps de ferme, il serait intéressant de conserver la structure métallique encore présente.

	� Madame le Maire : Oui c’est prévu.

| Question 13
Il est prévu de réaliser un parking pour le café («Au bistrot de Survilliers») en face du projet de la Cour aux Blés ?

	� �Madame le Maire : Non il n’y a pas de nouveau parking de prévu... Il y a des places de stationnement devant, en 
bleu, et le parking de la poste ou de la place des Tilleuls à proximité. Le parking prévu pour les commerces de la 
Cour aux Blés pourra éventuellement être utilisé mais il ne se situera pas plus près que celui de la poste.

| Question 14
L’accès entre les commerces et le parking à la Cour aux Blés sera-t-il prévu pour les 
PMR ?

	� Madame le Maire : Oui bien sûr.

| Question 15
Un nouveau distributeur est-il prévu à la Poste ?

	� �Madame le Maire : Le bâtiment fait actuellement l’objet de travaux mais oui, il y aura bien de nouveau un distributeur 
de billets.

S’il y a plus de logements dans le village, la poste ouvrira-t-elle plus longtemps ?

	� �Madame le Maire : Ce n’est pas sûr... Mais elle reste ! Malgré les événements. C’est déjà positif car tout le monde 
pensait que ce serait une excuse pour la fermer. Les élus veillent et œuvrent en tout cas quotidiennement au 
maintien des services publics sur la commune. 
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Bilan de la 
concertation 

publique

+
3.
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Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de 
constater que :

	� �Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et constante 
avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester,

	� �Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre 
au cours de la démarche assorties d’actions de concertation supplémentaires non prévues initialement,

	� �Cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et 
d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune.

Aucune observation de nature à remettre en cause les orientations retenues n’ayant été relevée, la commune 
peut considérer que le bilan de la concertation est favorable et qu’elle est à même de poursuivre la procédure.
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS APRES ARRÊT
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Inspection générale des carrières�    9

Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC)�    11

Agence Régionale de Santé (ARS)�    12

Conseil Régional d’Île-de-France�    14

Chambre d’agriculture�    15

Conseil Départemental du Val d’Oise�    17
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Sur l’ensemble des organismes consultés, ceux ayant transmis une réponse et/ou un avis sont les suivants :

	� Inspection Générale des Carrières | Sans avis - Avec observations
	� Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) | Sans avis - Avec observations
	� Commune de Saint-Witz | Avis favorable - Sans observations
	� Agence Régionale de Santé (ARS) | Sans avis - Avec observations
	� Commune de Plailly | Avis favorable - Sans observations
	� Chambre d’agriculture | Avis réservé
	� Conseil Régional d’Île-de-France | Sans avis - Avec observations
	� RTE | Sans avis - Aucune observation
	� Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France (CARPF) | Avis favorable
	� Conseil Départemental du Val d’Oise | Sans avis - Avec observations  (Courrier arrivé hors délai)

Dans les tableaux des pages suivantes, seules les réserves et demandes de corrections ou d’évolutions sont reportées, analysées et 
suivies d’une réponse de la collectivité. Il est donc nécessaire de lire les courriers dans leur intégralité pour appréhender au mieux les 
avis des services et organismes. 
Tous les éléments en italique inscrits dans la colonne «Remarques» sont directement copiés des courriers reçus. Lorsque le texte a 
été coupé pour alléger le tableau (partie de texte non nécessaire à la compréhension, objet déjà détaillé précédemment...), cela est 
indiqué par les caractères suivants :  [...] . Il conviendra alors de se reporter au courrier original pour avoir l’intégralité du texte.
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
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1 Pour rappel et information, vous trouverez, ci joint, le plan de la commune sur 
lequel figurent les périmètres délimitant les zones affectées ou susceptibles 
d’avoir été affectées par d’anciennes cavités abandonnées. Ce plan a été 
approuvé par l’arrêté préfectoral l’arrêté préfectoral n°87 073 du 8 Avril 
1987.
Aux termes de l’article L 562-6 du Code de l’Environnement, les périmètres 
de risques liés à la présence d’anciennes carrières souterraines valent 
désormais Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) 
et doivent donc figurer dans la liste des servitudes d’utilité publique 
(sécurité publique) au titre du risque de mouvements de terrains (risque 
d’effondrement ou d’affaissement du sol), conformément aux articles L 126-
1 et R 126-1 du Code de l’Urbanisme.
Cette servitude ne doit pas être confondue avec d’autres servitudes 
découlant de la réglementation minière et doit apparaître sur tous les 
documents ainsi mentionnés : 
PM1 Sécurité Publique : Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 
(P.P.R.) relatif aux zones de risque d’effondrement ou d’affaissement du sol 
liés à la présence d’anciennes cavités abandonnées.
Dans ces zones, le service peut être consulté sur les projets d’aménagement 
ou les demandes d’autorisation d’urbanisme.
Le paragraphe du règlement relatif au risque d’effondrement ou 
d’affaissement du sol en zones d’anciennes cavités abandonnées pourrait 
être ainsi rédigé : 
« A l’intérieur des zones où figurent d’anciennes cavités abandonnées, 
les projets de constructions pourront faire l’objet d’une consultation de 
l’Inspection Générale des Carrières qui proposera des recommandations 
techniques. Les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de 
règles techniques spéciales ou être refusés en application des dispositions 
de l’article R 111-2 du Code de l’Urbanisme ».

Le plan des SUP et la notice font déjà état de la présence de 
cette servitude. 
Le plan joint au courrier sera ajouté à la notice des SUP, en 
complément des dispositions écrites.

Ok pour la réécriture de cet article.

Notice des SUP
Règlement

INSPECTION GÉNÉRALE DES CARRIÈRES
Sans avis - Avec observations
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2 Par ailleurs, les zones de risques liés aux anciennes cavités abandonnées 
sont des secteurs très sensibles aux nouvelles arrivées d’eaux et doivent 
donc faire l’objet d’un règlement spécifique. A ce titre, un paragraphe 
pourrait ainsi être rédigé : 
« A l’intérieur des zones où figurent d’anciennes cavités abandonnées les 
règles suivantes sont à observer :
Les réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usées devront être raccordés aux 
infrastructures publiques, ils devront être étanches et faire l’objet de contrôle 
d’étanchéité. En cas d’absence de collecteur, les dispositifs autonomes 
devront être conformes à la réglementation en vigueur.
Les rejets directs dans le milieu naturel ou d’anciennes cavités abandonnées 
sont à proscrire ainsi que d’une manière générale toute injection ponctuelle 
dans le sous sol »

Ok à intégrer en article 2.3.4 et 3.2.2 des zones concernées. 
Cette mention est également ajoutée dans les dispositions 
générales. 
L’ancienne mention qui était présente dans toutes les zones est 
donc supprimée et remplacée par celle ci-contre et uniquement 
dans les zones concernées : UF, A et N. Elles est enlevées des 
autres zones U et AU qui ne sont pas concernées par ce risque.

Règlement
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1 Après examen du dossier, il apparaît que la servitude aéronautique de 
dégagement (PSA) de l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle (servitude T5) 
approuvée le 13 juillet 1993 est bien mentionnée dans la liste des servitudes 
(pièce n° 6a1) et le PSAbien reporté sur la plan (6a2).
En revanche, la servitude de balisage T4 (qui découle de la T5) et la servitude 
T7 portant sur les obstacles de grande hauteur (qui s’applique sur tout le 
territoire hors servitude T5) n’apparaissent pas.
Par conséquent, vous trouverez, ci-joint, une fiche relative à ces servitudes 
afin de compléter le document (annexe 6a1).
Enfin, la commune n’est pas concernée par la servitude T5 relative à 
l’aérodrome du Bourget comme indiqué dans le tableau 6a1 et reporté sur 
le plan 6a2.

Le plan et la notice des SUP seront corrigés en conséquence. Notice + plan des 
SUP

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’AVIATION CIVILE (DGAC)
Sans avis - Avec observations
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1 Gestion des eaux
[...] Concernant la gestion des eaux pluviales, le dossier indique l’obligation 
de l’infiltration à la parcelle. 
Je note toutefois que le règlement des différentes zones favorise les 
techniques alternatives (de type infiltration ou rétention). 
Concernant la récupération des eaux pluviales, j’indique que cette pratique 
est soumise aux prescriptions de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la 
récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur 
des bâtiments. 
Cette référence réglementaire est à mentionner, le cas échéant, dans le 
règlement du futur PLU ou ses annexes.

Ok - Cette mention est ajoutée dans le règlement dans tous les 
articles 2.3.4 de toutes les zones.

Règlement

2 Qualité des sols
Le PLU indique la construction de logements et des réhabilitations d’anciens 
bâtiments. Des changements d’usages sont donc prévus. 
Il est regrettable que la partie évaluation des impacts du projet de PLU ne 
propose pas une carte permettant de superposer les sites BIASIAS/BASOL/
SIS et les futurs aménagements (logements, écoles ... ). 
Je rappelle que la construction de bâtiments accueillant des « populations 
sensibles » (crèches, écoles, collèges, lycées, établissements d’hébergement 
des enfants handicapés) doit être évitée sur les sites pollués, notamment 
s’il s’agit d’anciens sites industriels, et ce, même dans le cas où les 
calculs de risques démontreraient l’acceptabilité du projet (cf. circulaire 
interministérielle du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols 
pollués d’établissements accueillant des populations sensibles).
Il convient que la commune considère l’historique de tout site concerné 
par un projet d’aménagement via une première recherche documentaire 
(archives, consultations des bases de données, etc.) afin de prendre en 
compte d’éventuelles pollutions des sols et d’éviter tout impact sur la santé 
humaine. 

Ok - Une carte pourra compléter l’évaluation environnementale 
sur ce point.

La commune prend bonne note de cette remarque.

RP - Tome 2

Néant

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS)
Sans avis - Avec observations
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Les documents du PLU doivent être complétés, pour toutes les zones 
dont les parcelles peuvent faire l’objet d’un changement d’usage, avec un 
paragraphe du type : « Une attention particulière doit être apportée aux 
parcelles et bâtiments lors de changement d’usage, notamment pour un 
usage futur d’habitation ou d’accueil des populations sensibles. Si l’existence 
d’une pollution est avérée, il convient de garantir la compatibilité du site 
avec les usages projetés par la réalisation d’études adéquates et la mise en 
œuvre de mesures de gestion adaptées (cf. Note du 19 avril 2017 relative 
aux sites et sols pollués) ».

Ok cette mention sera ajoutée dans les Dispositions Générales 
dans la rubrique «Protection vis-à-vis des risques et nuisances» 
qui devient «Protection vis-à-vis des risques, nuisances et 
pollutions.»

Règlement

3 Qualité de l’air
[...] Une attention particulière devra être apportée à la végétalisation des 
espaces verts afin d’éviter de planter ou de laisser se développer des 
essences susceptibles de provoquer des réactions allergiques.

La commune prend bonne note de cette remarque. Néant

4 Nuisances sonores
Concernant les nuisances sonores, je rappelle que la localisation et 
l’orientation des nouvelles constructions sont également à envisager 
à l’échelle d’un secteur. Il s’agit d’éviter les zones de conflits « secteurs 
bruyants/secteurs calmes », comme l’implantation de logements à proximité 
de bâtiments ou d’équipements potentiellement bruyants.

Il n’y a pas de zones de conflits au regard du positionnement 
des secteurs d’urbanisation future. Cela sera mentionné dans 
l’évaluation environnementale.
Par ailleurs, il se trouve que les secteurs de bruit fixés par l’arrêté 
préfectoral de classement portant classement des infrastructures 
de transports terrestres au titre de la lutte contre le bruit avaient 
été omis dans les annexes du dossier d’Arrêt. Cela sera jouté afin 
de porter cette information à la connaissance des pétitionnaires.   

RP Tome 2
RP Tome 1
Annexes

5 Offre de soins
Les équipements de santé et l’offre ambulatoire sont détaillés : une 
maison médicale inaugurée en 2021 (infirmiers, masseur-kinésithérapeute, 
médecins, ostéopathe, pédiatre), un centre de protection maternelle et 
infantile, une pharmacie. La commune ne compte pas d’établissement de 
santé, ni médico-sociaux. Le PADD prévoit de favoriser l’accueil de nouvelles 
unités au sein de la maison médicale pour diversifier l’offre. 
Les évolutions à considérer au regard des besoins à venir (augmentation 
de la population, vieillissement de la population, etc.) ne sont toutefois pas 
abordées spécifiquement.

Une mention sera ajoutée. RP Tome 1
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1 Consommation d’espace, environnement et développement durable 
[...] Le projet de PLU apporte une attention particulière aux franges urbaines 
et aux entrées de ville. A noter cependant qu’au titre du Plan vert 2017-2021, 
la commune est considérée comme carencée en espaces verts et gagnerait 
à proposer davantage d’espaces verts ouverts aux habitants.

C’est pour cela que l’OAP 2 prévoir l’aménagement d’un nouvel 
espace vert public qui sera ouvert à tous. 
Par ailleurs, et hors OAP, la commune travaille au réaménagement 
de la place des Tilleuls, dont l’absence de  qualité et d’usages 
avait été pointé au diagnostic. La nouvelle place proposera un 
espace vert complètement réaménagé.

Néant

2 Contribuer à l’effort régional de construction de logements 
L’OAP1, La Fosse Hersent (opération déjà engagée) comprend un 
programme de logements (159) en zone 1 AU avec une densité de 40 lg/
ha et (ou dont) comprendre 25% de logements sociaux. Même si la densité 
attendue laisse penser à du logement individuel, il n’y a aucune information 
sur la nature des logements produits. Il est donc difficile de juger de la 
bonne adéquation de cette offre avec les besoins de la commune. 
Il faudra porter une attention particulière à l’aménagement des franges de 
l’opération, surtout en bordure de zone agricole au sud de l’opération. A 
noter cependant la volonté de la commune de réaliser une «couture» entre 
cette opération et le tissu urbain existant, initialement jugé trop éloigné de 
l’urbain constitué.
Le projet de la commune annonce la réalisation de 50% des futurs 
logements dans le tissu urbain existant. Il s’avère que l’ensemble des OAP 
annonce 330 logements sur les 530/550 prévus. Il est par ailleurs annoncé 
de 68 à 78 logements dans le diffus. Sauf à considérer que l’OAP 4 se trouve 
dans le bourg existant et prévoit 119 logements, la démonstration n’est pas 
évidente. 
Par ailleurs le taux de logements sociaux n’est pas renseigné.

Le projet est mixte, il comprend les logements des gendarmes, 
des maisons individuelles sur terrains libres, des maisons de 
ville et du logement intermédiaire. Il permet donc de répondre 
à une diversité de parcours résidentiels et de profils familiaux 
comme le préconise le PADD. Cela sera ajouté dans l’OAP et ses 
justifications. 

Oui, c’est le cas, l’OAP 4 de la Cour aux Blés est située en plein 
coeur de bourg. Il faut aussi compter le renouvellement naturel 
du tissu estimé entre 13 et 16 logements. Ce point sera mieux 
explicité.

Le projet prévoit la création de 129 logements sociaux (tableau 
p. 21 du RP Tome 2).

OAP
RP Tome 2

CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE
Sans avis - Avec observations 
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1 Le projet de PLU retient un parti d’aménagement favorable à la densification 
des espaces bâtis et de la future zone lAU. Cependant, nous constatons que 
ce projet acte l’extension urbaine sur les terres agricoles, dans le cadre du 
projet d’aménagement situé le long de la RD 317, à vocation économique 
(zone lAUX). Même si nous constatons une réduction importante en surface 
de cette zone par rapport au précédent PLU, nous déplorons que ce projet 
ne prenne pas suffisamment en compte les possibilités de mutualisation à 
l’échelle intercommunale.

Le projet de révision de PLU n’a fait que acter un projet qui a déjà 
été validé sous le régime du précédent PLU et qui est d’ores et 
déjà en construction (les logements sont actuellement en cours 
de finalisation, les travaux de la gendarmerie et de la partie 
économique devraient commencer sous peu).

Néant

2 En ce qui concerne le zonage, nous observons qu’une partie des terres 
valorisées par l’agriculture a été classée en zone « Ace » (Agricole de 
corridor écologique). Nous tenons à rappeler que l’activité agricole participe 
au maintien des « continuités écologiques». Aussi, il ne nous semble 
absolument pas nécessaire de créer un zonage agricole spécifique « Ace 
» sur une grande partie des terres agricoles puisque les terres valorisées 
par l’agriculture sont par nature des secteurs ayant une forte « valeur 
biologique». Dès lors, les terres valorisées par l’agriculture devraient être 
classées en zone agricole « A » sans créer de zonage spécifique.

La création d’un secteur Ace répond à une demande du 
PNR Oise-Pays de France lors d’une réunion d’association es 
Personnes Publiques Associées. Elle vise à répondre à l’affichage 
et à la préservation des corridors écologiques à l’échelle de son 
territoire. En l’occurrence, la zone Ace de Survilliers vient créer 
une continuité avec celle de sa voisin de La Chapelle-en-Serval. 
Il faut en outre rappeler que ce classement ne remet absolument 
pas en question la culture des terres visées par ce classement. 

Néant

3 Nous demandons à ce que les accès et les circulations agricoles sur les 
secteurs d’extension urbaine « lAU » et « lAUl » soient pleinement pris en 
compte dans le cadre des différents aménagements projetés ce qui, à 
priori, ne semble pas être le cas au sein des différentes OAP sur le secteur. 
De même, la création d’une zone « Nj » en bordure des futures constructions 
ne prend pas en compte la problématique de l’accès et des circulations 
agricoles.
De plus, nous estimons que cette« frange paysagère» doit être réalisée sur 
les futures zones « lAU » et « lAU 1 » plutôt que de prélever à nouveau des 
terres agricoles. 

Sur les accès, ils sont inchangés. Il se font et se feront par le Sud 
(au niveau de l’échangeur RD16/RD317) et non par le Nord, où 
les projets d’extension et la zone urbaine sont concentrés (cela 
sera mentionné au RP). Au cours des travaux de révision du PLU 
et dans le cadre de la concertation, l’agriculteur concerné a été 
interrogé sur ce point. La municipalité travaille d’ailleurs avec 
lui pour permettre l’implantation d’un point de vente directe en 
bordure de la RD317 afin de promouvoir l’activité agricole locale.  
En ce qui concerne la zone Nj, elle ne peut être située sur la zone 
AU, celle-ci étant déjà en cours de construction. Il faut également 
rappeler que la zone Agricole dans ce quart sud-ouest a été 
agrandie par rapport au PLU précédent, plus de 4ha ayant été 
réinscrits en zone agricole. S’il ne s’agit plus de zone agricole 
de grande culture, la zone Nj reste un secteur agro-naturel, non 
urbanisé et dédié à la culture et au bien manger. 

RP Tome 2

CHAMBRE D’AGRICULTURE
Avis réservé
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4 En ce qui concerne le règlement écrit de la zone agricole, les modifications 
suivantes doivent être apportées : 
• L’article 2.1.1 fixe une distance minimale de 5 mètres relative à l’implantation 
des constructions par rapport aux limites séparatives. Cette distance pourrait 
être réduite, ou ne pas être réglementée. 

• L’article 2.1.2 fixe la hauteur maximale des bâtiments au point le plus haut 
à 11 m. Nous recommandons une hauteur de 12 m. 

• A l’article 2.3.2, concernant les plantations, nous attirons votre attention sur 
le fait que certaines dispositions ne sont pas adaptées à l’activité agricole 
qui a besoin d’espace à proximité immédiate des bâtiments, notamment 
pour la circulation des engins agricoles. 

• Les règles concernant les « parcs de stationnement » ne sont pas pertinentes 
en zone « A ». 

• De même, certaines dispositions de l’article 2.4 ne semblent pas 
appropriées pour la zone « A ».

• Non. Les 5m permettent d’assurer une marge de recul suffisante 
au regard de la hauteur permise des bâtiments, d’autant que la 
commune accepte la requête suivante de porter à 12m la hauteur 
maximale autorisée pour les bâtiments agricoles. 
• Ok pour 12m.

• La règle n’est en rien contraignante elle vise seulement 
à permettre un accompagnement paysager des bâtiments 
agricoles. Leur implantation, qui n’est pas réglementée par le 
PLU, doit être bien entendu réfléchie au regard des circulations 
des engins. 

• Oui à corriger. Il sera cependant précisé que «Les espaces de 
stationnement liés aux activités recevant du public doivent être 
plantés.»

• Les dispositions restent suffisamment générales pour s’appliquer 
à toutes les zones. Notamment parce que la zone A peut aussi 
recevoir des activités recevant du public (point de vente...).

Règlement
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1 L’OAP mobilité prend bien en compte la problématique de trafic à l’échelle 
de toute la commune. Elle comporte cependant (p.26) une incohérence 
avec l’OAP 2 (p.16), au niveau du nouveau tracé en jonction avec la RD922. 
Il est identifié comme desserte routière à créer (OAP 2) ou comme itinéraire 
cyclable à créer (OAP Mobilité). S’il s’agit d’une liaison routière, les reports de 
trafic devront être définis par avance, afin de trouver la meilleure connexion 
sur la RD922.

Oui en effet, il s’agit d’un itinéraire à créer à la fois routier et à 
la fois cyclable. Pour ce qui est de la portion routière et de la 
connexion avec le quartier de la Fosse Hersent, la commune sera 
vigilante en effet à ce qu’il n’y ai pas de report. Elle réfléchit à la 
mise en place d’un sens unique ou d’autres solutions permettant 
à cette voie de garder son caractère de desserte résidentielle et 
non pas de devenir une voie de délestage. Il est bien précisé dans 
l’OAP que « un accès secondaire ou une ouverture ponctuelle 
(selon les heures par exemple) pourra être créé par le quartier 
de la Fosse-Hersent ». Il s’agit donc d’une voie qui vise à créer 
un lien et à désenclaver le quartier de la Fosse-Hersent tout en 
gardant un caractère résidentiel et à assurer la tranquillité du 
secteur. La municipalité sera particulièrement vigilante à ce que 
la voie comporte les aménagements appropriés afin de garantir 
une vitesse limitée au sein des zones. 

OAP

2 En matière de ruissellement, les zones de l’OAP n°1 (p.14) et l’OAP n°2 
(p.16) sont dans un secteur identifié à fort risque, en raison de la pente 
et de la podologie. Il serait utile d’identifier les axes de ruissellement sur 
les schémas des OAP, afin que les projets tiennent compte de ce risque et 
apporte les mesures de protection adaptées.

Le secteur visé par l’OAP n°1 est déjà en cours d’aménagement 
et ce risque a donc déjà été pris en compte. Pour l’OAP n°2, à ce 
stade, les axes de ruissellements n’ont pas été spécifiquement (à 
l’échelle du terrain d’assiette de l’opération) étudié. Ils le seront 
lors du projet d’aménagement du secteur. 

Néant.

3 En matière d’archéologie, il faudra être vigilant si les parcelles agricoles 
mitoyennes devaient être aménagées sur les OAP 2 et OAP 3. Suite à un 
diagnostic d’archéologie préventive, il a été découvert un nombre important 
de vestiges témoignant de la présence humaine à la « Fosse Hersent ». Il est 
à ce jour très difficile de se faire une idée précise du type d’occupation.

La commune prend bonne note de cette remarque et restera 
vigilante sur le sujet.

Néant

4 Afin d’enrichir le rapport de présentation, vous trouverez en pièces jointes 
des informations historiques sur votre commune.
De plus, afin de compléter la partie mobilité du rapport de présentation, 
vous trouverez une carte sur la liaison des RD9 et RD10 prévue sur la 
commune de Marly-la-Ville. Ce projet ne modifiera pas le PLU de Survilliers.

Les informations sur l’archéologie seront ajoutées au rapport de 
présentation.

RP Tome 1

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE
(Courrier arrivé hors délai) Sans avis - Avec observations
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Avis de la Mission 
Régionale d’Autorité 

Environnementale

+
2.
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS APRES ARRÊT

N° Recommandations Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU

1 Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale 
La MRAe recommande de :
• doter les indicateurs de suivi de valeurs cibles et prévoir des mesures 
correctrices à mettre en œuvre le cas échéant ;
• préciser l’état initial des espaces naturels et agricoles sur les secteurs 
concernés par les projets opérationnels, en cours ou envisagés, et autorisés 
par le projet de PLU révisé ;
• décrire les impacts potentiels de ces projets : surface imperméabilisée, 
impacts sur les habitats naturels, la faune et la flore, fragmentation de 
l’activité agricole ;
• proposer une carte superposant les sites BASIAS et BASOL et les futurs 
secteurs d’aménagement, en précisant si des études ou des travaux de 
dépollution sont envisagés le cas échéant.

• Oui le tableau sera complété

• L’état initial de chaque site est détaillé dans la partie justificative 
des OAP.

• Ok l’évaluation environnementale sera complété en ce sens 
avec les données disponibles. 

• Oui à compléter

RP Tome 2 (EE)

2 Justification des choix retenus et solutions alternatives
La MRAe recommande de :
• justifier et étayer le choix d’une progression très importante du besoin de 
logements sur la commune au regard de la décennie précédente ;
• présenter les scenarios alternatifs et expliquer pourquoi ils n’ont pas été 
retenus ;
• expliquer comment la mobilisation du potentiel de densification évaluée 
à 28 285m² sera mobilisée pour éviter la consommation d’espaces naturels, 
agricoles ou forestiers ;
• justifier les implantations des OAP.

Le rapport de présentation pourra être complété au regard des 
remarques ci-contre. 
Cependant, il apparait utile de rappeler que le document 
détaille déjà, notamment en p. 14 du RP Tome 2, ou encore le 
tableau p.21, que la plupart des projets et donc du potentiel de 
logements et démographique ne sont pas un choix du présent 
PLU mais une résultante du document précédemment en 
vigueur.
La mobilisation du potentiel de densification de la zone urbaine 
a également été évalué en p.17 du rapport. 

RP Tome 2

Dans les tableaux des pages suivantes, seules les recommandations sont reportées, analysées et suivies d’une réponse de la collectivité. Il est donc nécessaire de lire 
le courrier dans son intégralité pour appréhender au mieux l’avis complet de la MRAe.
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS APRES ARRÊT

N° Recommandations Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU

3 Espaces agricoles et naturels
La MRAe recommande de justifier, voire de reconsidérer le choix d’une 
ouverture à l’urbanisation générant une consommation d’espaces agricoles 
et naturels qui ne s’inscrit pas dans un objectif de modération de cette 
consommation et donc dans la trajectoire de l’objectif national du « zéro 
artificialisation nette ».

Les choix opérés par la commune sont justifiés tout au long du 
Tome 2 du rapport de présentation. Le classement de certaines 
zones, en particulier de la Fosse Hersent, pour laquelle la MRAe 
dans son courrier « considère que cette révision de PLU aurait 
dû être l’occasion de s’interroger sur l’OAP 1 La Fosse Hersent  
qui crée une enclave, et de l’adapter si possible pour éviter ou 
réduire cet enclavement.», mériterait probablement d’être mieux 
explicité car le projet était validé et débutait les travaux de 
construction tandis que le présent projet de révision était réalisé. 
Il n’y avait donc pas d’autres choix que de faire avec ce projet tel 
qu’il a été validé et c’est pourquoi, pour réduire l’enclavement 
qui n’avait pas initialement été pris en compte, le présent projet 
intègre une petite extension du tissu urbain visant à raccrocher 
cet espace au reste du village. 
Quant à l’objectif du «zéro artificialisation nette», il reste 
aujourd’hui une trajectoire qui n’est pas directement applicable 
à un projet communal. La commune respecte les dispositions du 
SCOT et du SDRIF, documents de référence à ce jour en matière 
de consommation foncière.
Le présent PLU consomme 11ha (et non 13,96ha comme 
mentionné dans le courrier) d’espaces agricoles et naturels, dont  
8,6ha sont imputables au seul projet de la Fosse Hersent sur 
lequel le PLU n’a pu revenir puisqu’il avait été validé, comme cela 
a été rappelé précédemment, sous le régime du PLU précédent. 
La consommation imputable au présent projet s’élève donc à 
moins de 4ha, ce qui reste très modéré pour une commune de la 
taille de Survilliers et portant des enjeux d’accueil de logements 
au regard de sa proximité avec une gare. 
Seul la zone 2AU vise un projet dont on pourrait dire qu’il 
consomme de l’espace. Cependant, il s’agit d’un projet à vocation 
agricole afin de répondre aux enjeux actuels d’agriculture 
périurbaine et de développement des circuits courts. C’est un 
projet qui tient à cœur à la municipalité et qui répond à une 
véritable préoccupation environnementale. La commune est 
cependant parfaitement conscience que ce projet doit encore 
être mûri et travaillé et que s’il ne l’est pas dans les 6 ans à venir, 
la zone ne sera plus urbanisable et gardera son caractère agro-
naturel (rappelons aujourd’hui qu’il s’agit d’une friche).

Néant
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS APRES ARRÊT

N° Recommandations Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU

4 Déplacements et pollutions associées
La MRAe recommande d’évaluer le trafic routier généré par le développement 
urbain de la commune d’ici 2030, ainsi que les pollutions associées 
(quantité d’émissions atmosphériques et de bruit supplémentaires générés 
sur les principales voies concernées), au même titre que celles auxquelles 
seront exposées les populations nouvelles et d’approfondir la démarche 
d’évitement et de réduction de ces pollutions.

La commune a elle seule ne peut pas évaluer l’augmentation 
du trafic sur son territoire, d’autant qu’elle supporte un trafic 
de transit très important provenant des communes voisines qui 
rejoignent l’A1. Il est évident que le trafic routier va augmenter 
mais on ne connait pas non plus à ce jour l’impact qu’aura 
l’arrivée de la liaison Roissy-Picardie sur le territoire. Ce type de 
thématique ne peut être réalisé qu’à la seule échelle communale. 
Quant à la gestion des nuisances, la municipalité souhaiterait 
déjà, comme elle l’a inscrit dans son PADD, que soit terminé le 
mur anti-bruit en bordure de l’A1. 
La commune met tout en œuvre (développement des pistes 
cyclables, amélioration des principales voies de la commune 
pour diminuer la vitesse des véhicules et sécuriser les piétons...) 
afin de diminuer l’impact du trafic routier, des pollutions 
et nuisances associées. Cela sera rappelé dans l’évaluation 
environnementale. 

RP Tome 2 (EE)
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Bilan de 
l’enquête 
publique

+
3.
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Dans les tableaux des pages suivantes, seules une partie du rapport d’enquête publique est reprise, celle liée à l’analyse des 
observations. 
Le tableau ci-après reprend le classement effectué par le commissaire-enquêteur. 
Le rapport complet de l’enquête publique ainsi que les annexes sont à disposition du public.
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS APRES ARRÊT

N° Observations Réponse de la commune au PV de synthèse  
& avis du commissaire-enquêteur

Avis définitif de la commune & 
évolutions des pièces du PLU

1 Thème 1 : concerne l’OAP 6 dite « mobilité » 
La commune souhaite réaliser le prolongement d’une 
voie de desserte des entrepôts du parc d’activités de la 
Porte des Champs jusqu’à la rue Charles Gabel, afin de 
permettre la liaison entre la RD 16 et la Rue de la Gare en 
«court-circuitant» la RD 317 et le rond-point entre Fosses et 
Survilliers ; l’objectif est de délester l’artère Rue du Houx/Rue 
de la Gare, souvent saturée.                

Avis du public : 

La petite rue Charles Gabel (en sens unique et en forme de 
U) est étroite et débouche sur la rue du Houx/rue de la Gare 
par un passage rétréci qui interdit le passage de véhicules 
encombrants et rend dangereux l’accès à cette artère déjà 
très chargée ; elle se termine par un stop et un miroir a dû 
être installé en face pour faciliter le franchissement ; un 
riverain signale que le poteau situé au niveau de l’intersection 
est fréquemment arraché par des camions (livraisons, 
poubelles …) ; de plus cette petite rue est encombrée par du 
stationnement de riverains et elle supporte déjà le nouveau 
flux de véhicules des résidents de l’impasse Georges Leroy ; 
par ailleurs ce projet de nouvelle voie viendrait se raccorder 
au niveau des garages situés en bout de rue, ce qui n’en 
faciliterait pas l’accès. 
Pour toutes ces raisons, un afflux supplémentaire de véhicules, 
venus en délestage de la RD 16, créerait un engorgement de 
la Rue Charles Gabel impossible à maîtriser et accroîtrait la 
pollution de l’air et les nuisances sonores dans ce quartier 
calme en raison de son retrait.

Réponse de la commune

L’OAP mobilité mise en place dans le cadre du nouveau PLU 
cherche notamment à répondre aux demandes des Survillois 
qui ont fait remonter leurs inquiétudes quant aux difficultés de 
circulation sur la commune et en particulier la saturation du 
carrefour de la Bergerie. Elle fait donc état des réflexions et des 
recherches sur les alternatives à ce passage aujourd’hui quasi-
obligé. Néanmoins, en ce qui concerne la rue Charles Gabel et la 
connexion inscrite dans l’OAP avec le projet «Porte des Champs», 
il était évident pour la municipalité que l’étroitesse de la voie ne 
permettrait pas un trafic dense. Ce n’était d’ailleurs pas non plus 
une volonté de changer le fonctionnement actuel en sens unique 
mais de le maintenir et de permettre éventuellement la création 
d’une voie alternative, utilisable par les riverains, pour dégager le 
carrefour de la bergerie.
Cependant, au regard des nombreuses remarques et en l’état 
actuel de la réflexion, la continuité routière entre la RD16 et la 
rue Charles Gabel sera supprimée. Seule la liaison vélo sera 
maintenue. La voie actuellement matérialisée par un pointillé bleu 
sur le plan de l’OAP mobilité servira uniquement à la desserte de 
la zone 2AU, dans le cas où celle-ci serait ouverte à l’urbanisation. 
L’OAP sera modifiée en ce sens.

Avis du commissaire-enquêteur

Le Commissaire-Enquêteur prend acte de la décision de la 
commune de supprimer la continuité routière et de ne maintenir 
qu’une liaison douce.

Avis définitif de la commune

En complément de la 
modification des OAP, la 
suppression de la continuité 
routière avec la rue Charles 
Gabel entraine également la 
suppression de l’emplacement 
réservé n°9 initialement prévu 
pour l’acquisition des garages 
afin de faire passer la voie. 
Les emplacements réservés 
suivants sont renumérotés en 
conséquence. 

Évolutions des pièces

OAP
RP Tome 2
Liste ER
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N° Observations Réponse de la commune au PV de synthèse  
& avis du commissaire-enquêteur

Avis définitif de la commune & 
évolutions des pièces du PLU

2 Thème 2: concerne l’OAP 2 « liaison Fosse Hersent-Rue de 
la Gare »  
Le quartier de la Fosse-Hersent, est destiné à accueillir la 
nouvelle gendarmerie  et un ensemble de terrains à lotir, déjà 
partiellement construits, sur sa partie arrière ; 159 logements 
y sont prévus. Il serait desservi par un accès principal situé 
sur la RD 317, à côté de l’entrée de la nouvelle gendarmerie.
A l’arrière de ce quartier, la commune souhaite aménager 
une zone mixant des habitations (23 logements attendus) et 
des aménagements de loisirs et de convivialité (aire de jeux, 
jardins potagers …) dont l’accès principal se ferait par la Rue 
de la Gare au niveau de la crèche municipale actuelle.
Mais la commune précise aussi dans cette OAP 2, qu’à terme 
un accès secondaire ou une ouverture ponctuelle pourront 
être créés par le quartier de la Fosse Hersent, réalisant ainsi 
une interconnexion entre la RD317 et la Rue de la Gare, à 
travers les lotissements.   

Avis du public : 

Plusieurs nouveaux acquéreurs de terrains situés sur la 
partie arrière de la Fosse-Hersent s’opposent à la création de 
la liaison avec l’OAP 2 en justifiant leur position par :
- La crainte de l’arrivée de flux de véhicules en délestage de 
la RD317 vers le centre de Survilliers
- La rupture de la promesse d’un quartier calme et sécuritaire 
pour les enfants, ce qui avait motivé leur achat ; au moment 
de la signature des actes notariés, rien n’indiquait, au titre du 
PLU actuel, qu’une nouvelle voie verrait le jour.
- L’introduction de nuisances sonores et de pollutions de l’air 
dans ce qui devrait être une enclave paisible
- Le risque d’une moins-value à la revente des biens
Certains avis ne s’opposeraient pas à la liaison entre les 
deux secteurs mais seulement si elle était réservée aux 
seuls résidents et dans des conditions particulières (vitesse 
limitée, filtrage des passages …) ;

Réponse de la commune

Les types de logements qui seront réalisés dans la zone 1AU1 
devront rester cohérents avec le tissu actuel du quartier de la rue 
de la Gare. Le règlement de la zone 1AU1 est d’ailleurs le même 
que celui du reste du quartier existant, c’est-à-dire UB. Il autorise 
donc la réalisation de pavillons en rez-de-chaussée et combles 
d’une hauteur maximale de 10m. 
En ce qui concerne la circulation, la commune réfléchit à la mise 
en place d’un sens unique ou d’autres solutions permettant à cette 
voie de garder son caractère de desserte résidentielle et non 
pas de devenir une voie de délestage. Par ailleurs, il a bien été 
précisé dans l’OAP que « un accès secondaire ou une ouverture 
ponctuelle (selon les heures par exemple) pourra être créé par le 
quartier de la Fosse-Hersent ». Il s’agit donc d’une voie qui vise à 
créer un lien et à désenclaver le quartier de la Fosse-Hersent tout 
en gardant un caractère résidentiel et à assurer la tranquillité du 
secteur. La municipalité sera particulièrement vigilante à ce que 
la voie comporte les aménagements appropriés afin de garantir 
une vitesse limitée au sein des zones. 

Avis du commissaire-enquêteur

Le Commissaire-Enquêteur prend acte de la réponse mais 
suggère que les résidents du quartier soient associés à la réflexion 
de la commune.

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse. La 
commune prend bonne note 
de l’avis du commissaire-
enquêteur.

Évolutions des pièces

Néant
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N° Observations Réponse de la commune au PV de synthèse  
& avis du commissaire-enquêteur

Avis définitif de la commune & 
évolutions des pièces du PLU

d’autres suggèrent de créer un groupe de réflexion entre 
les habitants du quartier et la commune pour trouver des 
solutions de compromis.
Des interrogations s’expriment également sur la nécessité de 
créer la nouvelle zone 1AU1 de l’OAP 2 et le type d’habitat 
(et la réglementation associée) qui y prévaudra. 
Enfin l’emplacement de l’aire de jeux pour enfants en bordure 
des habitations est contestée pour des raisons de bruit et de 
nuisances ; d’aucuns préféreraient qu’elle soit déplacée vers 
les jardins potagers prévus le long des terres agricoles. 

3 Thème 3 : concerne l’aménagement du quartier Chemin 
des Essarts - Impasse du parc
Un collectif de 10 résidents s’interroge sur un projet de 
construction prévu dans leur quartier au motif qu’il ne 
respecterait pas les orientations du PADD en matière de 
préservation d’espaces boisés et de protection d’arbres 
classés comme « remarquables » au titre du patrimoine de 
la commune et qu’il contreviendrait au respect du caractère 
pavillonnaire de la zone.
Il propose d’accroître la protection d’un ensemble boisé 
en surplomb du chemin des Essarts afin de participer au 
caractère végétalisé de la rue et d’assurer la transition entre 
les espaces agricoles et les espaces urbanisés.
 Il suggère la création d’une nouvelle OAP afin de définir les 
contours de l’urbanisation du secteur  tenant compte de la 
configuration des accès automobiles  et de la préservation 
du patrimoine (maison bourgeoise repérée et continuité 
murales inscrites). 

Réponse de la commune

Sur ce site, la commune a préservé les éléments qu’elle considérait 
remarquable comme le cèdre bleu au cœur du jardin, la maison 
de style bourgeois tout en brique ainsi que les murs en pierres 
situés le long du chemin des Essarts. La création d’une OAP 
n’est pas apparue pertinente car la commune n’a pas de volonté 
de densification sur ce secteur de petite taille et privilégie le 
maintien du caractère pavillonnaire à l’échelle de ce quartier. 
Cette volonté est traduite notamment par les nouvelles règles 
mises en place dans le règlement de la zone UB qui visent à 
assurer des projets, s’ils devaient y en avoir, cohérents en termes 
de typologie de construction (implantations par rapport aux 
limites, hauteur…) dans ce secteur. En particulier, les hauteurs 
doivent rester modérées. En UB, elles sont ainsi limitées à R+c ou 
R+c avec encuvement soit respectivement 9m ou 10m au faîtage 
maximum. 

Avis du commissaire-enquêteur

Ce quartier n’est pas intégré dans une OAP ;  il n’y a pas de 
volonté de densification et  le nouveau règlement va permettre 
de veiller à une urbanisation raisonnable concernant la typologie 
des bâtiments.

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse.

Évolutions des pièces

Néant
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N° Observations Réponse de la commune au PV de synthèse  
& avis du commissaire-enquêteur

Avis définitif de la commune & 
évolutions des pièces du PLU

4 Autres observations
Plusieurs remarques pointent la disparition de la Crèche 
Municipale située Rue de la Gare au droit de l’OAP2 et 
demandent s’il s’agit d’une suppression pure et simple ou 
d’un transfert dans un autre lieu ; et où ?

Réponse de la commune

Il n’est pas question que la crèche, en tant que services aux 
habitants, disparaisse. Il faut rappeler qu’à ce jour, il n’y a 
aucune décision de prise quant à l’avenir du bâtiment en tant 
qu’infrastructure et que l’OAP ne donne que des orientations qui 
doivent ensuite être précisées, voire retravaillées, dans le cadre 
d’un projet concret. Si le bâtiment actuel n’était pas conservé, 
ce qui n’est pas le souhait de la municipalité pour le moment, le 
service serait transféré. Il pourrait trouver sa place au sein d’une 
nouvelle infrastructure, plus moderne, plus fonctionnelle et mieux 
adaptée aux besoins des enfants comme du personnel. A ce jour, 
la commune n’est pas en mesure de financer un tel équipement. 
Néanmoins, le PLU est un document de prospective sur les 10 
prochaines années et il se doit d’anticiper de telles évolutions. 

Avis du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse.

Évolutions des pièces

Néant

5 Autres observations
Concernant l’aménagement de l’OAP 4, dite « La Cour aux 
Blés », une observation souligne une incohérence apparente 
entre les objectifs de désenclavement, d’attractivité et de 
création de logements et de surfaces commerciales, d’une 
part et la disposition des bâtiments (commerces en ligne 
étroite sur front de rue, manque d’ouverture sur le reste de la 
ville, stationnement inadapté, orientation des façades  nord/
sud) ainsi que le règlement attaché à ce secteur (hauteurs, 
gabarits autorisés), d’autre part. Avec ce cadre réglementaire 
imposé, les logements attendus ne pourraient être que 
des studios et les commerces n’auraient pas l’attractivité 
nécessaire. 
La question posée est de savoir s’il faut conserver le cadre 
imposé en réduisant les objectifs attendus de cette OAP ou 
maintenir les objectifs et revoir son aménagement ?

Réponse de la commune

Le cadre réglementaire proposé permet la réalisation d’un large 
panel de logements et non pas seulement des studios. D’ailleurs, 
le PLU de Survilliers ne réglemente pas la typologie de logements 
qui sera réalisée dans la zone laissant une grande liberté au 
promoteur pour proposer un projet mixte. Quant à la disposition 
des bâtiments, elle est en partie dictée par les demandes de 
l’Architecte des Bâtiments de France qui veille ici au maintien d’une 
architecture et d’une implantation traditionnelle et historique. 
Rappelons enfin que l’OAP ne s’impose pas dans un caractère 
de conformité mais bien de compatibilité laissant une marge de 
manœuvre et d’appréciation au pétitionnaire pour son projet. Les 
gabarits des bâtiments ne sont donc qu’indicatifs. 

Avis du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse.

Évolutions des pièces

Néant
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N° Observations Réponse de la commune au PV de synthèse  
& avis du commissaire-enquêteur

Avis définitif de la commune & 
évolutions des pièces du PLU

6 Autres observations
Une observation porte sur l’opportunité de déménager 
le Centre Commercial actuel vers le nouveau quartier de 
« La Cour aux Blés » et demande si une étude de zone de 
chalandise a été effectuée pour s’assurer de la viabilité du 
projet. 
Par ailleurs, on s’étonne que le projet prévoie d’éloigner la 
pharmacie du pôle médical pour la rapprocher de la future 
zone commerciale.

Réponse de la commune

Le centre commercial actuel est complètement obsolète et il 
ne sera finalement déplacé que de quelques mètres au sein 
du village… Il ne changera donc pas sa zone de chalandise. Au 
contraire, les commerces pourront bénéficier d’une meilleure 
visibilité au niveau du carrefour de la Bergerie qu’à l’extrémité 
de la rue de la Liberté qui ne dessert qu’une partie du village 
(sachant que cette voie est pratiquement une impasse). Les 
nouveaux commerces seront mieux adaptés et de meilleure 
qualité que ceux actuels, ce qui sera bénéfique aux commerçants 
et aux clients. Par ailleurs, des cellules commerciales seront quand 
même maintenues dans le projet qui viendra en remplacement 
du centre commercial actuel.

Avis du commissaire-enquêteur

Le Commissaire-Enquêteur note qu’il s’agit du déplacement 
d’une activité commerciale dans un autre secteur en cours 
d’urbanisation mais que la possibilité de maintien de cellules 
commerciales à l’emplacement actuel reste ouverte.

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse.

Évolutions des pièces

Néant

7 Autres observations
Concernant la modification du règlement de la zone UB en 
matière de hauteur de bâtiments, une habitante signale que 
le nouveau règlement interdit toute surélévation créant un R 
+ 1, alors que les maisons alentour en disposent. 

Réponse de la commune

Cela dépend de la surélévation que l’administrée souhaite réaliser. 
Si sa maison est un RDC+comble, elle peut éventuellement 
rehausser la toiture pour réaliser un encuvement et gagner en 
hauteur, dans la limite du gabarit inscrit au règlement (10m au 
faîtage pour un R+c avec encuvement).

Avis du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif de la commune

Idem PV de synthèse.

Évolutions des pièces

Néant

CONCLUSIONS  MOTIVÉES  DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR
Avis favorable au  projet de révision N°1 du PLU de Survilliers et je formule les deux recommandations suivantes :

	� �Faire réaliser en liaison avec les communes avoisinantes concernées (ou via la CARPF), une étude du trafic routier existant et à venir, afin de dégager des solutions 
à intégrer dans l’OAP mobilités

	� En déclinaison du point précédent, associer les résidents concernés à la réflexion de la commune sur les liaisons intra et inter OAP1 et 2.


